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AVANT-PROPOS 

Madame, Monsieur, 

Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) est un établissement 
public administratif unique, paritaire et déconcentré dont les missions de formation 
et d’emploi concourent à l’accompagnement des collectivités territoriales et de leurs 
agents dans leurs missions de service public. 

Avec la loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, les 
dispositions législatives ont introduit les principes rendant l’agent acteur de son 
parcours de formation. 

La loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel invite 
quant à elle à repenser la formation professionnelle dans ses modalités pédagogiques 
tout en renforçant son lien avec le travail afin de mieux accompagner les agents 
dans leurs évolutions professionnelles et le développement de leurs compétences. 

Le CNFPT reprend cette ambition dans son projet d’établissement adopté pour 
les années 2022-2027. Il propose une offre de formation davantage à l’écoute des 
attentes des collectivités et de leurs agents, un meilleur accompagnement des 
stagiaires dans leur parcours de formation et une pédagogie renouvelée et enrichie.  
Il réaffirme, dans sa priorité n°3 «garantir un égal accès à la formation et à une offre 
de qualité», sa volonté de renforcer la qualité de ses formations.

Dans ce contexte, les intervenants et les intervenantes deviennent les acteurs 
et actrices majeurs de l’amélioration de la qualité de l’offre. Ils et elles sont les 
véritables ambassadeurs et ambassadrices du CNFPT qu’ils représentent auprès 
des stagiaires en formation et les collectivités territoriales. Ils contribuent ainsi à la 
réussite du projet d’établissement en accompagnant les agents dans leurs démarches 
actives d’apprentissage et en intégrant l’innovation et l’action au coeur du modèle 
pédagogique. 

C’est en ce sens que ce guide a été élaboré. Il vise à apporter des éléments 
d’informations aux intervenants et intervenantes leur permettant de comprendre 
l’environnement dans lequel ils peuvent être amenés à intervenir, les valeurs et 
attentes du CNFPT en matière de pédagogie et de déontologie au service de la 
qualité de l’offre de formation. Il fournit des repères sur le plan méthodologique, 
organisationnel et administratif.

J’espère que ce document remplira cet objectif et vous permettra de réaliser vos 
interventions dans un cadre clair et partagé. 

Comptant sur votre mobilisation et vous remerciant pour votre contribution au 
développement d’une fonction publique territoriale de qualité. 

 France BURGY 
 Directrice générale 
 du Centre national de la fonction publique territoriale 
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LES EMPLOIS FONCTIONNELS DANS LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET LEURS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

RETOUR AU SOMMAIRE

1.1 PRÉSENTATION DU CNFPT
Le CNFPT est un établissement public unique paritaire déconcentré, créé par la loi du 26 janvier 1984 
relative à la fonction publique territoriale, dont les missions de formation et d’emploi concourent 
à l’accompagnement des collectivités territoriales, établissements publics territoriaux et de leurs 
agents dans leur mission de service public.
Ses principales missions sont centrées sur la formation des agents territoriaux : 

• assurer leur formation tout au long de la vie : apprentissage, formations d’intégration et de 
professionnalisation, formations de perfectionnement, préparations aux concours et aux examens 
professionnels, suivi du compte personnel de formation, suivi des demandes de validation 
des acquis de l’expérience (VAE) et de bilans de compétences, mise en œuvre des procédures 
d’allégements des parcours… ;

•  assurer pour les cadres A+, la prise en charge de ceux qui sont privés d’emploi, la publicité des 
créations et vacances d’emplois, l’organisation des concours et examens professionnels.

Il a aussi une mission d’observation de l’emploi, des métiers et des compétences.
S’inscrivant dans la continuité des orientations mises en œuvre depuis 2010 et des efforts 
collectivement accomplis pour former mieux et plus d’agents, le CNFPT s’est doté d’un projet 
d’établissement qui rappelle l’attachement collectif à la promotion du service public de la formation 
comme de ses valeurs, et définit les ambitions qui seront celles du CNFPT pour les années 2022 à 
2027.
< Ouvrir le fichier

EN SAVOIR +
Comme tout gestionnaire de fonds publics, le CNFPT doit rendre compte de l’utilisation des moyens 
qui lui sont confiés. Ceux-ci sont principalement constitués par une cotisation obligatoire versée par 
les employeurs territoriaux, ayant au moins, au premier janvier de l’année de recouvrement, un emploi 
à temps complet inscrit à leur budget. Le taux de la cotisation est actuellement plafonné à 0,9 % de la 
masse salariale des collectivités. Cette cotisation permet de financer la formation professionnelle de 
leurs agents. Consulter le bilan d’activité.

1.2 LES INSTANCES
Établissement public à caractère administratif, le CNFPT est doté de la personnalité juridique et 
de l’autonomie financière. Il est au service de la totalité des collectivités territoriales ainsi que des 
établissements publics administratifs locaux qui en dépendent. Il est doté d’instances nationales, 
régionales et interdépartementales composées à égalité de représentants des collectivités employeurs 
et de leurs personnels.
Au total, ce sont plus de 1 100 élus, représentants des personnels territoriaux et personnalités 
qualifiées qui participent activement à la vie du CNFPT et contribuent à son évolution.

PARTIE 1 
LE CONTEXTE

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/projet-etablissement-2022-version-web.pdf
https://fr.calameo.com/read/00154985603171e971f7d
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 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le conseil d’administration (CA) est l’organe de décision de l’établissement. Il définit les missions de 
formation dont le CNFPT est en charge. Le conseil d’administration est présidé par un élu ou élue 
local(e), élu(e) parmi ses membres titulaires.

 > SES MISSIONS

Le conseil d’administration élabore la stratégie de l’établissement.

En matière de gestion administrative et financière, et d’organisation des services
Le conseil d’administration définit les règles générales d’organisation et de fonctionnement de 
l’établissement. Il arrête le tableau des effectifs et des programmes généraux d’investissement et 
vote le budget.

En matière de formation 
Assisté par le conseil national d’orientation, le conseil d’administration :

• définit les orientations stratégiques générales de la formation professionnelle des agents de la 
fonction publique territoriale ;

• détermine les modalités de mise en œuvre des formations d’intégration et de professionnalisation 
des agents de toutes les catégories (A, B et C) ;

• approuve les dispositifs et les grands axes des programmes de formation ;
• arrête les modalités d’organisation de la formation des candidates et candidats reçus aux concours 

d’administrateurs et administratrices territoriaux, conservateurs et conservatrices territoriaux 
de bibliothèques, conservateurs et conservatrices territoriaux du patrimoine, nommés élèves de 
l’établissement ;

• définit et assure les programmes de perfectionnement, de préparation aux concours et de lutte 
contre l’illettrisme à l’attention des agents territoriaux ;

• procède à l’évaluation des besoins en matière de formation et établit un bilan annuel des actions 
engagées.

En matière d’emploi
Le conseil d’administration fixe les règles : 

• à destination des fonctionnaires de catégorie A+ (administrateurs et administratrices, conservateurs 
et conservatrices territoriaux de bibliothèques, conservateurs et conservatrices territoriaux du 
patrimoine, ingénieures et ingénieurs en chef) pour l’organisation des concours et examens 
professionnels, la publicité des déclarations de vacances des emplois, leur prise en charge, le 
reclassement en cas d’inaptitude à l’exercice de leurs fonctions ;

• relatives à la production du Répertoire national des emplois de direction ;
• relatives au pilotage de l’Observatoire de l’emploi, des métiers et des compétences de la fonction 

publique territoriale en approuvant son programme d’études.

LE CONSEIL NATIONAL D’ORIENTATION

 > SES MISSIONS

Le conseil national d’orientation (CNO) est une instance paritaire consultative placée auprès du 
conseil d’administration qu’il assiste en matière de formation. Il a pour mission d’examiner toutes les 
questions relatives à la formation et à la pédagogie. 

LE CONSEIL REGIONAL D’ORIENTATION
Les conseils régionaux d’orientation (CRO) sont placés auprès de chaque délégation.
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 > SES MISSIONS 

Le conseil régional d’orientation (CRO) est une instance paritaire placée auprès du délégué ou de la 
déléguée régional ou interdépartemental. Il a pour mission d’établir, au vu des plans de formation 
des collectivités territoriales et des établissements de son ressort, un rapport relatif aux besoins de 
formation de ces derniers. Il élabore, dans le cadre des délibérations du conseil d’administration, le 
programme des formations qui doivent être assurées directement ou par voie de convention par la 
délégation. Il est consulté pour avis sur le projet de budget de la délégation ainsi que sur le rapport 
annuel d’activité de la délégation avant transmission au conseil d’administration du CNFPT. Il peut 
faire toute proposition en matière de formation et de pédagogie. 

1.3 L’ORGANISATION DES SERVICES

INSET D’ANGERS

INSET DE MONTPELLIER

INSET DE
NANCY

INET
SIÈGE PARIS

INSET DE
DUNKERQUE

ORLÉANS

LILLE

RENNES
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NANCY

DIJON

PANTIN

LYON

MARSEILLE

SAINT-DENIS
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BASSE-TERRE
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CAYENNE
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ROUEN
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La Réunion

Martinique
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Hauts-de-France 

Bourgogne
Franche-Comté

 Pays de la Loire
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Bretagne

Normandie
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Occitanie

Île-de-France

Provence-Alpes-
Côte d’Azur

 Centre-
Val de Loire

SIÈGES DES DÉLÉGATIONS
SITES

INET

ANTENNES DÉPARTEMENTALES

INSET

Le CNFPT est un établissement implanté sur l’ensemble du territoire au plus près des collectivités 
territoriales. Il regroupe plus de 2 300 agents dont 80 % travaillent au sein d’un réseau réparti sur 
l’ensemble du territoire national. 
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LES SERVICES NATIONAUX
• Les services centraux du CNFPT sont installés à Paris au siège de l’établissement. Sous la 

responsabilité et l’autorité du président, la directrice générale dirige, anime et coordonne l’activité 
de l’établissement. Les services nationaux sont composés de trois directions générales adjointes 
(DGA) :

• développement et qualité de la formation ;
• évolution des compétences et des métiers ;
• ressources et dialogue social.

D’autres directions sont également rattachées au directeur général : les systèmes d’information et 
du numérique, les affaires juridiques et les assemblées, quatre directions de projets : coordination, 
transformations stratégiques, déontologie éthique et probité et transition écologique. Outre le 
pilotage, l’ensemble des directions assurent des missions d’appui aux délégations et aux instituts.

LES DÉLÉGATIONS 
18 délégations (13 métropolitaines et 5 ultramarines) collaborent en inter délégations pour tenir 
compte du nouveau découpage territorial des régions.
Elles comprennent 62 antennes départementales constituant le maillage territorial du CNFPT. 
Les délégations du CNFPT assurent des missions liées à la formation tout au long de la vie et à l’emploi 
territorial. Elles sont chargées de relayer et d’assurer la mise en œuvre des politiques nationales 
en matière de formation, d’emploi et de carrières. Elles ont pour mission de prendre en compte les 
réalités des territoires et de répondre au plus près, aux besoins des collectivités territoriales. 
Elles sont dotées d’un conseil régional d’orientation (CRO), présidé par le délégué ou la déléguée 
régional ou interdépartemental.

LES ECI
Un ECI est un espace de collaboration inter-régions. Cinq ont été créées (cf carte p 9). Ils permettent 
d’équilibrer et mutualiser les ressources et les moyens et de proposer une offre plus harmonisée aux 
collectivités et usagers.

LES INSTITUTS
L’établissement a créé un réseau d’instituts en charge de la formation des cadres territoriaux.
Ce réseau est constitué de l’Institut National des Etudes Territoriales (INET) et des 4 Instituts 
Nationaux de Spécialités d’Etudes Territoriales (INSET) d’Angers, de Dunkerque, de Montpellier et 
de Nancy.

LES INSTITUTS NATIONAUX SPÉCIALISÉS D’ÉTUDES TERRITORIALES (INSET) 
Les instituts du CNFPT (INSET) pilotent la conception de l’offre de formation dans le respect des 
orientations du projet de l’établissement et en déclinant les orientations nationales de l’offre validées 
par les instances. Ils ont une vocation nationale d’expertise et de spécialité.
Ils animent le réseau des conseillers formation des délégations dans leurs spécialités. Ils produisent 
les offres de formation et leurs ressources pédagogiques au service de l’ensemble de l’établissement 
et de toutes les catégories d’agents à former, en croisant leur expertise et les observations et pratiques 
de terrain issues des délégations. Ils ont ainsi vocation à accompagner la progression qualitative de 
l’offre de formation, sa diversification et son adaptation aux besoins des collectivités.

L’INSTITUT NATIONAL DES ÉTUDES TERRITORIALES (INET)
L’INET est chargé du management stratégique, du pilotage et de la gestion des ressources et des 
compétences transverses et de la labellisation. L’INET constitue le lieu de formation de l’encadrement 
supérieur de la fonction publique territoriale, de dimension nationale, européenne et  internationale. Il 
forme les élèves administrateurs territoriaux, ingénieurs en chef territoriaux, conservateurs territoriaux 
des bibliothèques et du patrimoine.
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LES SERVICES DE SPÉCIALITÉS
Les services de spécialités, répartis dans les instituts (INSET et INET), sont chargés des actions de 
pilotage de la conception collaborative de l’offre de formation. Chaque institut est un chef de filât, 
référent dans un domaine spécifique.
Chacun est chargé, pour un ensemble cohérent de champs des politiques publiques locales, d’une veille 
prospective permanente sur les métiers et les compétences, afin de proposer des évolutions de l’offre 
de formation, concevoir et produire des ressources de formation. Ils peuvent également concevoir et 
produire des événements ainsi qu’alimenter le Wikiterritorial, centre de ressources des collectivités 
territoriales accessible depuis le site du CNFPT.

 1.4 LES VALEURS DE L’ÉTABLISSEMENT

LES VALEURS FONDATRICES
Une déclaration commune pour affirmer l’attachement aux valeurs de service public fondées sur 
les principes républicains énoncés par la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen a été 
coproduite par le réseau des écoles de service public (RESP) dont le CNFPT fait partie.
Consultez la déclaration commune du RESP et du CNFPT 

LES GRANDES CAUSES NATIONALES ET LES GRANDES TRANSITIONS
Pour contribuer à l’appropriation du sens de l’action publique, le CNFPT accompagne activement les 
agents dans la compréhension des valeurs, principes et responsabilités propres à l’action publique. 
Dans ce cadre, l’établissement consolide son engagement en faveur des « grandes causes nationales »  
et améliore la prise en compte, dans son offre de service, des « grandes transitions ». 

L’établissement utilise plus résolument le levier de la formation et exerce plus fortement son rôle 
d’accompagnement concernant les thématiques suivantes :

LES GRANDES CAUSES NATIONALES LES GRANDES TRANSITIONS 

La lutte contre l’illettrisme Les grandes transitions : écologique, 
professionnelle, démographique, numérique 
(lutte contre la fracture numérique par 
«l’informatique pour tous»), citoyenne

La lutte contre les discriminations et pour 
l’égalité républicaine
La prise en compte du handicap en situations 
professionnelles
L’égalité femme-homme
Le développement des ressources 
psychosociales
La laïcité
 La prévention de la pénibilité au travail

EN SAVOIR +

Consultez la plaquette « Les fondamentaux sur la laïcité et les collectivités territoriales »  
Le CNFPT poursuit son engagement dans la promotion et la prise en compte de la 
transition écologique « Les 10 engagements en faveur de la transition écologique ».

quand les talents
grandissent,
les collectivités
progressent

les fondamentaux  
sur la laïcité  

et les collectivités  
territoriales  mai 2015

avec la collaboration de 

https://www.wikiterritorial.cnfpt.fr/xwiki/bin/view/main/WebHome
http://www.resp-fr.org/images/Accueil/declaration commune.pdf
http://www.cnfpt.fr/sinformer/mediatheque/dossiers/lutte-contre-lillettrisme/national
http://www.cnfpt.fr/sinformer/mediatheque/dossiers/prevenir-discriminations
http://www.cnfpt.fr/sinformer/mediatheque/dossiers/prevenir-discriminations
http://www.cnfpt.fr/prise-compte-du-handicap
http://www.cnfpt.fr/prise-compte-du-handicap
http://www.cnfpt.fr/sinformer/mediatheque/dossiers/legalite-femme-homme-longue-marche-lequilibre/national
http://www.cnfpt.fr/sinformer/mediatheque/dossiers/ressources-risques-psychosociaux
http://www.cnfpt.fr/sinformer/mediatheque/dossiers/ressources-risques-psychosociaux
https://www.cnfpt.fr/nous-connaitre/nos-missions/champs-daction/national
http://www.cnfpt.fr/sinformer/mediatheque/dossiers/penibilite-lusure-professionnelle
https://fr.calameo.com/read/00154985678497f31f8fc
https://www.cnfpt.fr/se-former/decouvrir-offres-thematiques/accelerer-transition-ecologique/10-engagements-du-cnfpt-transition-ecologique-bilan-feuille-route-lavenir/national
https://fr.calameo.com/read/001549856bb574bb4fd37
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DONNER DES POINTS DE REPÈRES DANS LA COMPRÉHENSION DU SENS DE L’ACTION PUBLIQUE
Le sens de l’action publique résulte pour l’essentiel des valeurs, des principes déontologiques, des 
finalités et des responsabilités sociétales. Ces notions retiennent l’attention de l’établissement dans 
sa mission de formation afin de proposer les points de repères qui permettent aux fonctionnaires 
territoriaux d’avoir leurs propres convictions.
En matière de valeurs, les points de repères peuvent être formulés comme suit :

• les valeurs fondamentales : liberté, égalité, fraternité, laïcité, justice, dignité humaine, intérêt 
général ;

• les valeurs de service public : continuité, adaptabilité, égalité d’accès, légalité, efficacité, réactivité, 
etc. ;

• les valeurs humaines en jeu dans l’activité professionnelle : respect, écoute, courage, engagement, 
etc.

En matière de principes déontologiques, les points de repères sont nourris par les textes fixant les 
droits et devoirs des fonctionnaires.
Les finalités de l’action publique que sont le bien commun et le vivre-ensemble peuvent être illustrées 
par les 17 objectifs de développement durable adoptés par les Nations Unies en 2015.
En matière de responsabilités sociétales, le fonctionnement interne des organisations publiques et 
l’impact de leurs activités doivent prendre en compte plusieurs exigences : démocratiques (égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, lutte contre l’illettrisme, accueil des personnes en 
situation de handicap, etc.), sociales (conditions de travail, dialogue social, etc.) et environnementales.
Des précisions et ressources complémentaires sont accessibles sur la page internet dédiée.  
Ces principes sont précisés dans la charte nationale des intervenantes et intervenants du CNFPT et 
dans les conditions générales de recrutement et d’emplois des intervenantes et intervenants en régie 
au CNFPT.  

AVOIR LE SENS  
DE L’ACTION PUBLIQUE

FINALITÉS
             BIEN COMMUN, VIVRE-ENSEMBLE

VALEURS
N FONDAMENTALES  

N DE SERVICE PUBLIC  
N HUMAINES

     RESPONSABILITÉS SOCIÉTALES
n EXIGENCES DÉMOCRATIQUES 

n EXIGENCES SOCIALES 
n EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES

PRINCIPES 
DÉONTOLOGIQUES

LÉGALITÉ, IMPARTIALITÉ, NEUTRALITÉ,  
PROBITÉ,TRANSPARENCE

1.5 L’OFFRE DE SERVICE DU CNFPT
Le CNFPT délivre une offre de services globale qui est mise à la disposition des collectivités et de 
leurs agents. N’hésitez pas à consulter notre site internet : Tout savoir sur la formation 
Pour accéder à notre offre de formation, vous avez deux possibilités : l’offre en ligne ou nos 
catalogues feuilletables.

http://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agentes/developper-competences-vos-agentes/sens-laction-publique/national
https://intervenants.cnfpt.fr/file/3ar1Ph2FZirvAze2
https://intervenants.cnfpt.fr/conditions-generales-emploi/
http://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/developper-competences-vos-agents/national
http://www.cnfpt.fr/
http://www.cnfpt.fr/catalogue/


- 13

PARTIE 1

LES EMPLOIS FONCTIONNELS DANS LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET LEURS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

RETOUR AU SOMMAIRE

1.6 L’ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL DES STAGIAIRES
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
La fonction publique territoriale (FPT) est un des trois versants de la fonction publique avec la 
fonction publique d’État et la fonction publique hospitalière. 
Avec près de 2 millions d’agents qui exercent 250 métiers et assurent la qualité des services publics 
de proximité, elle représente plus du tiers de l’ensemble des fonctionnaires. La fonction publique 
territoriale regroupe les personnels des collectivités territoriales (communes, départements, régions), 
des structures intercommunales (métropoles, communautés d’agglomération, communautés de 
communes…) et de leurs établissements publics locaux, qui sont autant d’employeurs (environ 
56 000).
Créée en 1984, suite au mouvement de décentralisation, la fonction publique territoriale se caractérise 
par la grande diversité de ses domaines d’intervention, qu’il s’agisse par exemple d’éducation, de 
culture, de politique sociale, d’aménagement du territoire, d’environnement, de sport, de transport 
ou de développement économique.

EN SAVOIR +
• La loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
• La loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la FPT.
• La loi du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale.
•  La loi du 19 février 2007 de modernisation de la formation des agents territoriaux en créant le droit 

individuel à la formation professionnelle et de nouveaux dispositifs et outils. 
• La loi  n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. 
• Le répertoire des métiers. 

Consultez le livret remis au stagiaire lors des formations d’intégration à la fonction publique territoriale, 
par un double-clic sur l’image ci-contre.

L’ITINÉRAIRE PROFESSIONNEL D’UN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL 
 Les fonctionnaires territoriaux sont soumis aux lois et règlements qui organisent leur statut. Leur 
vie professionnelle s’organise selon le principe de la carrière. Celle-ci n’est interrompue ni par le 
changement d’employeur, ni par le changement d’activité. L’itinéraire professionnel du fonctionnaire 
territorial peut se dérouler en plusieurs étapes durant lesquelles il est susceptible :

• d’exercer divers métiers, selon son poste d’affectation ;
• de progresser dans sa carrière par avancement d’échelon ou par avancement de grade, à l’ancienneté 

ou par examen professionnel ;
• d’évoluer en accédant à un cadre d’emplois de catégorie supérieure, par concours ou promotion 

interne, avec ou sans examen professionnel.

EN CHIFFRES
La répartition agent fonctionnaire et contractuel est de l’ordre de 76 %/24 %.

La fonction publique comprend également des agents publics non fonctionnaires recrutés sans 
concours. Cette disposition est strictement encadrée par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Un agent 
contractuel recruté pour pourvoir un emploi permanent peut se voir proposer un contrat à durée 
indéterminée lorsqu’il justifie, sous certaines conditions, d’une durée de services publics de six ans 
au moins. Un agent contractuel en CDI peut, le cas échéant, être recruté dans les mêmes conditions 
par une autre collectivité. 

quand les talents
grandissent,
les collectivités
progressent

centre national de la Fonction puBlique territoriale
80, rue de reuilly - cs 41232 - 75578 paris cedex 12
tél. : 01 55 27 44 00  
www.cnFpt.Fr

© 18/14093/ aJ /cnFpt studio graphique - impression cnFpt  

formation d’intégration 
et de professionnalisation

livret du stagiaire
retrouvez

l’oFFre de Formation en ligne 
sur www.cnFpt.Fr 

http://www.cnfpt.fr/evoluer/lemploi-fpt/le-repertoire-des-metiers
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/document/1697471955/livret-stagiaire.pdf
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LE STATUT D’UN AGENT DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE
Le statut des agents de la fonction publique territoriale est organisé selon le schéma ci-dessous : 

Les trois catégories hiérarchiques (A, B et C) se définissent par le niveau de recrutement : 
• le recrutement des catégories A s’effectue à partir du niveau minimum bac + 3 ou bac + 5. Les 

agents de la catégorie A exercent des fonctions d’expertise, ils ont vocation à être cadres. Le terme 
A+ désigne les agents de la partie supérieure de la catégorie : administrateurs et administratrices 
en chef, conservateurs et conservatrices des bibliothèques et conservateurs et conservatrices du 
patrimoine ;

• le recrutement de la catégorie B correspond au niveau du baccalauréat. Les fonctionnaires de 
catégorie B peuvent encadrer des équipes, des ateliers, des services ; 

• la catégorie C correspond aux fonctions d’exécution nécessitant, pour certains métiers, des 
qualifications professionnelles spécialisées de type BEP/CAP.

Le cadre d’emplois regroupe des agents dont les emplois ont des caractéristiques professionnelles 
très proches et qui ont vocation à accomplir la même carrière. Les règles spécifiques sont fixées par 
le statut particulier de chaque cadre d’emplois. On dénombre actuellement 55 cadres d’emplois.
Le grade exprime le niveau hiérarchique du fonctionnaire dans son cadre d’emplois. Il distingue 
les agents en fonction de leur expérience, de leur ancienneté, de leur qualification ou de leur 
responsabilité. Les grades sont répartis en grade initial (ex. adjoint ou adjointe technique 2e classe) 
et en grade d’avancement (adjoint ou adjointe technique 1ère classe, adjoint ou adjointe technique 
principal 2e classe…). Chaque cadre d’emplois comporte de 1 à 4 grades.

Exemple d’un assistant ou assistante de gestion des ressources humaines : 
Filière administrative - catégorie C
Cadre d’emplois des adjointes et adjoints administratifs.
Grade d’adjoint ou adjointe administratif de 2e classe.

• Administrative
• Technique
• Culturelle
• Sanitaire et sociale
• Sportive
• Animation 
• Sapeur-pompier 
• Police municipale

8 FILIÈRES 3 CATÉGORIES
A :  fonction de 

conception et 
de direction 

B :  fonction 
d’encadrement 
intermédiaire 
et /ou 
d’application

C :  fonction 
d’exécution

CADRES  
D’EMPLOIS GRADE
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 ORGANISATION DU STATUT DES AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

FILIÈRES CATÉGORIES
A B C

ADMINISTRATIVE
• Administrateur territoriaux
• Attachés territoriaux
• Secrétaires de mairie

• Rédacteurs territoriaux •  Adjoints administratifs  
territoriaux

TECHNIQUE • Ingénieurs territoriaux • Techniciens territoriaux

• Agents de maîtrise territoriaux
• Adjoints techniques territoriaux
•  Adjoints techniques territoriaux  

des établissements

CULTURELLE

•  Conservateurs territoriaux du patrimoine
•  Conservateurs territoriaux des bibliothèques
•  Attachés territoriaux de conservation du 

patrimoine
•  Bibliothécaires territoriaux
•  Directeurs d’établissements  

territoriaux d’enseignement artistique
•  Professeurs territoriaux  

d’enseignement artistique

•  Assistants territoriaux de conservation 
du patrimoine et des bibliothèques

•  Assistants territoriaux d’enseignement 
artistique

•  Adjoints territoriaux  
du patrimoine

SPORTIVE •  Conseillers territoriaux des activités  
physiques et sportives

•  Éducateurs territoriaux des activités 
physiques et sportives

•  Opérateurs territoriaux des  
activités physiques et sportives

POLICE MUNICIPALE • Directeurs de police municipale • Chefs de service de police municipale • Agents de police municipale
• Gardes champêtres

INCENDIE ET 
SECOURS

•  Capitaines, commandants, lieutenants-
colonels et colonels de sapeurs-pompiers 
professionnels

• Médecins et pharmaciens 
•  Infirmiers d’encadrement des sapeurs-

pompiers

•  Lieutenants de sapeurs-pompiers 
professionnels

•  Infirmiers de sapeurs-pompiers  
professionnels

•  Sous-officier de sapeurs-pom-
piers professionnels

•  Sapeurs et caporaux de  
sapeurs-pompiers professionnels

MÉDICO- 
SOCIALE

•  Biologistes, vétérinaires et pharmaciens 
territoriaux

•  Techniciens paramédicaux territoriaux 

• Conseillers territoriaux socio-éducatifs
•   Educateurs territoriaux de jeunes enfants
•  Assistants territoriaux socio-éducatifs

•  Moniteurs-éducateurs et intervenants 
familiaux territoriaux

•  Agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles

•  Agents sociaux territoriaux

• Médecins territoriaux
• Psychologues territoriaux
• Sages-femmes territoriales
•  Puéricultrices cadres territoriaux  

de santé
• Puéricultrices territoriales
• Cadres territoriaux de santé
• Infirmiers territoriaux en soins généraux

• Infirmiers territoriaux
• Rééducateurs territoriaux

•  Auxiliaires de puériculture 
territoriaux 

• Auxiliaires de soins territoriaux

ANIMATION • Animateurs et animatrices territoriaux • Adjoints et adjointes territoriaux 
d’animation
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LE DISPOSITIF DE FORMATION DES AGENTS TERRITORIAUX 
La loi du 19 février 2007 a fait de la formation professionnelle tout au long de la vie un droit reconnu 
à tous les agents des collectivités territoriales.
Pour la fonction publique territoriale, cette réforme a institué le DIF (droit individuel à la formation 
professionnelle), mais aussi le LIF (livret individuel de formation) et plusieurs dispositifs de 
formation obligatoire tout au long de la carrière pour les agents stagiaires puis titulaires. 
Depuis le 1er janvier 2017, le CPF (compte personnel de formation) se substitue au DIF. Le CPF des 
agents publics leur permet d’acquérir des droits à formation utilisables à leur demande avec l’accord 
de leur employeur, et, en priorité, pendant le temps de travail.
Le financement des actions de formation demandées dans le cadre du CPF relève de l’employeur 
territorial. Le CNFPT n’est pas missionné dans ce cadre. Retrouvez plus d’informations sur le CPF 
sur notre site internet.
Cette réforme a également facilité l’accès à la VAE (validation des acquis de l’expérience) et au bilan 
de compétences, inscrit officiellement la lutte contre l’illettrisme comme une catégorie de formation, 
tout en préservant l’existence des préparations aux concours et examens professionnels, de la 
formation de perfectionnement et de la formation personnelle.

La loi de 2007 a institué une typologie des formations
Ce tableau synthétise les types de formation :

OBJECTIF DISPOSITIF CONTENU DIF
QUAND ET COMBIEN DE TEMPS ?

À QUEL MOMENT DURÉE  

Acquérir des 
connaissances 

sur l’envi-
ronnement 
territorial

Intégration
Obligatoire pour 
les agents nom-
més stagiaires

Contenu déter-
miné en fonction 
de la catégorie (A, 
B ou C)

NON Dans l’année qui suit la 
nomination

5 jours pour 
les agents de 
catégorie C
10 jours pour 
les agents de 
catégorie A 
et B

S’adapter 
à l’emploi, 
maintenir 

à niveau ou 
développer ses 
compétences

Professionnali-
sation

Obligatoire pour 
tous les agents 
titulaires

Il dépend des 
besoins propres 
de chaque agent

NON

Premier emploi
Dans les 2 ans 
qui suivent la 
nomination

De 3 à 10 
jours

Tout au long 
de la carrière

Par intervalles 
réguliers, tous 
les 5 ans

De 2 à 10 
jours

Nomination 
sur un poste à 
responsabilité

Dans les 
6 mois qui 
suivent la 
nomination 
à un poste à 
responsabilité

De 3 à 10 
jours

Perfectionne-
ment

À la demande de 
l’agent Possible

Selon les besoins en accord avec la collectivité
À la demande de 
l’employeur

NON

Développer sa 
carrière

Préparation 
aux concours 
et examens 

professionnels

À la demande de 
l’agent

Correspond à 
la préparation 
des épreuves du 
concours

Possible
en accord 
avec la collec-
tivité

Organisée 
par le CNFPT 
en fonction 
des dates 
prévisionnelles 
des épreuves

Varie en 
fonction de 
l’étendue du 
programme

http://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/choisir-formation/compte-personnel-formation/national
http://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/choisir-formation/compte-personnel-formation/national
http://www.cnfpt.fr/evoluer/lorientation-evolution-professionnelle/vae/national
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OBJECTIF DISPOSITIF CONTENU DIF
QUAND ET COMBIEN DE TEMPS ?

À QUEL MOMENT DURÉE  

Acquérir des 
connaissances 

sur l’envi-
ronnement 
territorial

Intégration
Obligatoire pour 
les agents nom-
més stagiaires

Contenu déter-
miné en fonction 
de la catégorie (A, 
B ou C)

NON Dans l’année qui suit la 
nomination

5 jours pour 
les agents de 
catégorie C
10 jours pour 
les agents de 
catégorie A 
et B

S’adapter 
à l’emploi, 
maintenir 

à niveau ou 
développer ses 
compétences

Professionnali-
sation

Obligatoire pour 
tous les agents 
titulaires

Il dépend des 
besoins propres 
de chaque agent

NON

Premier emploi
Dans les 2 ans 
qui suivent la 
nomination

De 3 à 10 
jours

Tout au long 
de la carrière

Par intervalles 
réguliers, tous 
les 5 ans

De 2 à 10 
jours

Nomination 
sur un poste à 
responsabilité

Dans les 
6 mois qui 
suivent la 
nomination 
à un poste à 
responsabilité

De 3 à 10 
jours

Perfectionne-
ment

À la demande de 
l’agent Possible

Selon les besoins en accord avec la collectivité
À la demande de 
l’employeur

NON

Développer sa 
carrière

Préparation 
aux concours 
et examens 

professionnels

À la demande de 
l’agent

Correspond à 
la préparation 
des épreuves du 
concours

Possible
en accord 
avec la collec-
tivité

Organisée 
par le CNFPT 
en fonction 
des dates 
prévisionnelles 
des épreuves

Varie en 
fonction de 
l’étendue du 
programme

i       Les policières et policiers municipaux qui entrent dans la fonction publique territoriale par la 
voie du concours ou du détachement, sont soumis.es à une formation initiale d’application 
d’une durée de 6 mois minimum. Le policier et la policière est également soumis à d’autres 
formations obligatoires tout au long de sa carrière, constituant des étapes indispensables à sa 
professionnalisation (formation continue obligatoire et formation au maniement des armes).

i      Les sapeuses-pompières et sapeurs-pompiers professionnels, qui entrent dans la fonction 
publique territoriale par la voie du concours ou du détachement, sont soumis à une formation 
d’intégration allant de 2 semaines à 10 mois en fonction du cadre d’emploi. La sapeuse-pompière 
ou le sapeur-pompier est également soumis à d’autres formations de professionnalisation 
obligatoires notamment des formations aux spécialités.
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PARTIE 2 
LA POSTURE DE L’INTERVENANT  
OU L’INTERVENANTE

Le CNFPT veille à recruter des intervenantes et intervenants :
• experts dans leur domaine de compétences, par leur connaissance actualisée de leur métier et 

de leur environnement professionnel et par leur inscription dans une démarche continue de 
formation ayant une bonne connaissance de la fonction publique territoriale et de son contexte 
d’intervention ;

• portant avec le CNFPT son cadre d’intervention en formation et les valeurs du service public ;
• facilitateurs de l’apprentissage, en  adaptant leur intervention aux besoins des stagiaires et en 

veillant au maintien de leur engagement dans la formation ;
• ouverts aux méthodes pédagogiques actives, aux innovations technologiques, aux usages du 

numérique dans la formation et au développement de leurs pratiques ;
• sensibilisé(e)s et/ou  formé(e)s à la transition écologique. 

En effet, les intervenantes et intervenants jouent un rôle essentiel dans l’ingénierie pédagogique 
permettant d’apporter des réponses aux besoins des collectivités et de leurs agents. Ils co-concoivent, 
déploient des dispositifs et participent à des actions inter, intra, union dans une variété de domaines 
et de collectivités et dans plus de 250 métiers. Ils participent ainsi à la qualité du service rendu.
Le CNFPT attend d’eux une pédagogie active, enrichie et inversée et une expertise qui s’appuient sur 
les pratiques professionnelles des agents en prenant en compte les contextes des collectivités.
Ainsi, le CNFPT attend des intervenantes et intervenants qu’ils :

• dématérialisent les supports pédagogiques pour en permettre une première appropriation par les 
stagiaires avant les séances ;

• centrent le temps de présentiel sur les pédagogies actives et la mise en application des savoirs à 
acquérir ;

• prolongent la séance à partir de la plate-forme de communautés de stage.

En ce sens, le CNFPT conçoit des ressources afin que les intervenantes et intervenants puissent les  
intégrer dans l’animation de la formation et les mettre à disposition des stagiaires tout en veillant 
à les accompagner dans leur appropriation. Pour certains dispositifs, l’utilisation de ces ressources 
est obligatoire de manière à garantir le même niveau de qualité sur l’ensemble du territoire français.

Les communautés de stage sont des espaces numériques dans lesquels les stagiaires peuvent :
• avant la formation en présentiel :

- consulter le programme de la formation ;
- découvrir le profil de l’intervenant ou l’intervenante ;
- exprimer leurs attentes et leurs besoins ;
- consulter des documents pédagogiques dans la perspective du temps présentiel ;
- effectuer un test de positionnement, notamment en cas de pré-requis au suivi de la formation.

• après la formation en présentiel :
- poser des questions à l’intervenant ou l’intervenante ;
- dialoguer avec les autres stagiaires ;
- consulter de nouveaux supports pédagogiques notamment ceux utilisés pendant la formation en 

présentiel ;
- réaliser des exercices dans le cadre de périodes inter-sessions ;
- effectuer des tests d’évaluation.

Animées par les intervenantes et intervenants, les communautés de stage sont mises à disposition 
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des stagiaires deux semaines avant le 1er temps présentiel et restent accessibles 1 mois après le 
dernier temps présentiel.

2.1 L’INTERVENANT OU L’INTERVENANTE : UN CONTRIBUTEUR 
ACTIF AU PROJET DU CNFPT 

Les intervenantes et intervenants contribuent à la réalisation des missions du CNFPT et participent 
à la qualité du service rendu aux agents et aux collectivités. Ils inscrivent ainsi leur action dans 
le respect de la loi et des règlements qui la régissent, et dans la poursuite de l’intérêt général. Ils 
assurent la représentation de l’établissement devant les stagiaires en formation et les collectivités 
territoriales. Ce mode de fonctionnement appelle des engagements communs au CNFPT et à ses 
intervenantes et intervenants.

Représentation du sens et des 
valeurs de l’action publique

Les intervenantes et intervenants agissent de façon exemplaire, ils incarnent et portent les valeurs du service 
public territorial. Par leurs choix de méthodes et d’activités pédagogiques, leurs attitudes, et en particulier 
l’attention aux autres, les intervenantes et intervenants font leurs ces valeurs. 

L’engagement en faveur des 
grandes causes et des grandes 

transitions

Les intervenantes et intervenants sont invités à s’engager dans une pédagogie prenant en compte les grandes 
causes nationales ( la lutte contre l’illettrisme, la prise en compte des personnes en situation de handicap, 
l’égalité femmes-hommes, les ressources- risques psychosociaux, la lutte contre les discriminations, la laïcité) 
et les grandes transitions (écologiques, numériques, professionnelles, démographiques et citoyennes ), qui font 
partie des priorités du CNFPT.
C’est dans le cadre de ses grandes transitions que le Président du CNFPT a pris 10 engagements, en mars 2023, 
en faveur de la transition écologique. Parmi ceux-là, un engagement spécifique porte sur l’obligation, pour  
l’établissement, de « recruter exclusivement des formateurs formés à la transition écologique à compter de 
janvier 2025 ».

L’approche pédagogique

Les intervenantes et intervenants participent au développement et à la mise en œuvre d’approches pédago-
giques qui placent l’agent au cœur de ses apprentissages. 

Ils interrogent en continu dans l’animation de leur intervention et le choix des méthodes et d’activités pédago-
giques, leur pertinence au développement de l’apprentissage des contenus et des compétences visées par la 
formation.

Une adaptation continue de 
l’expertise sur un contenu

Les intervenantes et intervenants, s’inscrivant dans une exigence professionnelle d’expertise, actualisent régu-
lièrement leurs connaissances, leurs compétences, font œuvre de réflexivité sur leurs pratiques. 

La diversification des méthodes 
pédagogiques

Les intervenantes et intervenants mobilisent des approches pédagogiques diversifiées et adaptées à chaque 
contexte et à chaque apprenant, permettant ainsi le maintien de leur engagement et la sollicitation de leurs capa-
cités cognitives. Ils accompagnent l’appropriation des nouveaux usages pédagogiques, notamment numériques.

Le soutien à la  promotion 
sociale

Les intervenantes et intervenants favorisent en toutes circonstances les modalités de formation qui développent 
la capacité des agents territoriaux à se sentir aptes et à agir, au bénéfice du service public, tout au long de leur 
carrière.

L’apprentissage collaboratif, en 
réseau et en situation de travail

Les intervenantes et intervenants encouragent toutes formes d’apprentissages collaboratifs, en réseau ou en 
situations de travail, qui facilitent les réalisations partagées des multiples projets transverses aux collectivités.

Le partage d’un cadre d’action 
innovant

Les intervenantes et intervenants innovent dans le respect des règles relatives aux conditions d’intervention 
et notamment de la charte nationale des intervenantes et intervenants ou aux conditions générales d’achat de 
formation en vigueur. Ils sollicitent de nouvelles approches, chaque fois qu’elles contribuent à une plus grande 
qualité pédagogique, notamment lorsqu’elles prennent appui sur les réunions de réseau organisées par les struc-
tures, les ressources de la coopérative pédagogique et les outils mis à disposition dans les salles de co-concep-
tion et laboratoires d’apprentissage. 
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2.2 LE FORMATEUR OU LA FORMATRICE, UN PÉDAGOGUE  
AVANT TOUT
À travers l’analyse des phénomènes d’apprentissage, les chercheurs et chercheuses en pédagogie ont 
défini des grands principes pédagogiques. Nous les avons résumés ici en sept lois de la pédagogie 
avec, pour chacune d’elles, des principes d’actions à mettre en œuvre par le formateur ou formatrice 
qui intervient au CNFPT.

UNE CULTURE PÉDAGOGIQUE ACTIVE ET ENRICHIE PARTAGÉE
Une culture pédagogique partagée passe par la réalisation de formations qui s’insèrent dans un 
écosystème plus large dans lequel se déploient les formations de formateurs et formatrices.
La culture pédagogique partagée voulue par le CNFPT se caractérise par la volonté : 

• d’accompagner les transformations des territoires ;
• de développer une ingénierie partagée entre les différents acteurs ;
• de placer les apprenants au cœur des apprentissages, en ayant recours à des méthodes pédagogiques 

actives et renouvelées ;
• d’enrichir les pratiques pédagogiques et les techniques d’animation des intervenants et des 

intervenantes par l’usage du numérique.

LES FORMATIONS DE FORMATEURS ET FORMATRICES 
Les formations de formateurs et formatrices constituent un outil privilégié pour associer les 
intervenantes et intervenants à l’ambition pédagogique de l’établissement et pour leur permettre de 
s’approprier les outils mis à leur disposition. 
Les besoins de formation de l’intervenant ou de l’intervenante sont analysés au moment de leur premier 
recrutement et pendant toute la durée de leurs interventions pour le CNFPT. L’offre de formation de 
formateurs prend plusieurs formes : présentiel, en ligne, webinaires thématiques, universités des 
intervenants, coopérative pédagogique…, elle intègre une culture pédagogique partagée.
Au regard de l’engagement du CNFPT dans la transition écologique, à compter de janvier 2025,  chaque 
intervenant devra obligatoirement, pour travailler avec le CNFPT, avoir été formé à la transition 
écologique, l’objectif étant que les intervenants disposent à minima d’un socle de compétences  
de base.

i    La formation des moniteurs et monitrices aux maniements des armes est définie réglementairement. 
Pour plus de précisions, vous pouvez vous référer à la partie 8.1. du guide.

 

On apprend en déstructurant - restructurant ses connaissances.

On apprend en résolvant des problèmes en petit groupe.

On apprend en se forgeant une opinion au sein d’un groupe.

On apprend en agissant.

On apprend en ayant un projet d’apprentissage.

On apprend en prenant du plaisir et dans un climat de confiance.

On apprend en maîtrisant ses propres stratégies d’apprentissage
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LA COOPÉRATIVE PÉDAGOGIQUE 
La coopérative pédagogique est un réseau social professionnel et un centre de ressources interactif 
en ligne proposant une boîte à outils vivante et évolutive, un réseau d’échanges de savoirs et 
d’expériences, des animations en distanciel synchrone comme des webinaires.
Vous y trouverez des fiches animation, des fiches outils, des documents et ouvrages de références. 

EN SAVOIR +
Rejoignez-nous après vous être inscrit aux e-communautés du CNFPT 

https://e-communautes.cnfpt.fr/home
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PARTIE 3 
LE CADRE ADMINISTRATIF
Ce guide traite des situations les plus courantes. Pour des informations particulières, 
vous pouvez vous adresser à la structure pour laquelle vous intervenez.

Le CNFPT privilégie un modèle de formation pour adultes, dispensée par des professionnels 
disposant d’un savoir directement opérationnel et répondant aux besoins d’adaptabilité du service 
public territorial. 
Le CNFPT ne dispose pas de formateurs et formatrices permanents pour pourvoir aux formations 
mises en œuvre et fait donc appel selon ses besoins, soit à des intervenantes et intervenants en régie, 
soit à des prestataires de services de formation par marché public.
Les intervenantes et intervenants peuvent délivrer tous les types de formation proposés par le 
CNFPT :

• formations obligatoires pour l’intégration et la professionnalisation des agents ;
• formations de perfectionnement ;
• formations certifiantes ;
• préparations aux concours et examens professionnels de la fonction publique territoriale ;
• participation aux dispositifs de reconnaissance d’équivalence des diplômes ;
• accompagnement des projets des collectivités territoriales ;
• production de ressources pédagogiques ;
• …

L’INTERVENANT ET L’INTERVENANTE EN RÉGIE
Vous êtes intervenant ou intervenante en régie lorsque vous effectuez une mission ponctuelle pour 
le compte du CNFPT. Dans ce cadre, vous êtes considéré comme un agent public temporaire du 
CNFPT pendant la durée de votre intervention. À ce titre, vous ne bénéficiez ni de droit à congés ni 
à réduction du temps de travail (RTT).
Chaque nouvelle mission qui vous est confiée donne lieu à un nouvel engagement.
Le recours aux intervenantes et intervenants en régie directe permet de bénéficier de l’expérience de 
professionnels et d’élus en activité, exerçant de manière reconnue dans leur métier et/ou fonctions.

LE FORMATEUR ET LA FORMATRICE EN MARCHES PUBLICS
Vous êtes formateurs ou formatrice en marchés publics lorsque vous êtes employé ou gérant ou 
gérante d’un opérateur économique dispensant des formations professionnelles pour le compte du 
CNFPT. Dans ce cadre, vous êtes titulaire d’un marché public ou intervenez en tant que représentant 
du titulaire du CNFPT pendant la durée du marché fixée au cahier des charges. À ce titre, vous ne 
bénéficiez pas de droit à congés, à une réduction de temps de travail (RTT) et de droit individuel à la 
formation professionnelle.
Chaque nouvelle mission qui vous est confiée donne lieu à une lettre de commande ou à un bon de 
commande (BC) rattaché à un marché public signé par un représentant du CNFPT. 
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Depuis le 1er avril 2016, les marchés à bons de commande sont appelés « accords-cadres » .

i     La reconduction d’une intervention n’est ni automatique, ni obligatoire.

En fonction de votre statut, vous retrouverez les informations qui vous concernent de la manière 
suivante : 

• intervenantes et intervenants en régie : parties 3.1 à 3.3 ; 
• formateurs et formatrices en marchés publics : parties 3.4 à 3.6. 

3.1 LE RECRUTEMENT DES INTERVENANTES ET INTERVENANTS 
EN RÉGIE
DEVENIR INTERVENANT OU INTERVENANTE 
Les intervenantes et intervenants en régie peuvent délivrer tous les types de formation proposés par 
le CNFPT, avec ou sans « face-à-face pédagogique ».
Vous pouvez devenir intervenant et intervenante au CNFPT si vous êtes agent public (fonctionnaire 
titulaire ou stagiaire ou agent contractuel de la fonction publique), formateur ou formatrice 
indépendant salarié du secteur privé, profession libérale, retraité, etc.
Les agents publics peuvent réaliser des interventions au CNFPT dans le cadre d’un cumul d’activité 
avec l’autorisation préalable de leur employeur principal. Les intervenants doivent remplir une 
attestation sur l’honneur. Cette activité doit obligatoirement être exercée en dehors de leurs heures de 
services. Le CNFPT privilégie le recrutement d’agents territoriaux dont les compétences techniques, 
et la connaissance des spécificités de la FPT, et leur expérience du fonctionnement des services 
publics locaux permettent de délivrer des formations directement opérationnelles. Le CNFPT les 
accompagne dans le développement de leurs compétences pédagogiques (cf. partie 2.2).
Les intervenantes et intervenants qui n’ont pas le statut d’agent public sont soumis à encadrement du 
volume de leurs interventions, qui ne peut dépasser 720 heures par an, toutes prestations rémunérées 
et toutes structures confondues. Ils doivent  s’assurer d’une mise à jour régulière de leurs compétences 
pédagogiques et fournir à l’établissement des justificatifs afférents.
S’inscrivant dans une démarche en faveur de la transition écologique, le CNFPT privilégie le 
recrutement d’intervenantes et intervenants issus de la même région que la structure employeuse 
ou d’une région proche. 

i      Dans le cadre du protocole fixant les modalités de coopération en matière de formation entre 
les services de sécurité de l’État (police nationale, gendarmerie nationale) et le CNFPT, les 
agents des services de l’État précités peuvent intervenir à titre gracieux au titre de leur 
administration d’origine sur leur temps de travail.

CAS D’EXCLUSION ET D’INCOMPATIBILITE 
Ne peuvent intervenir pour le compte du CNFPT, les personnes en situation de :

• congé parental ;
• congé maternité ;
• congés maladie.

DEPOSER VOTRE CANDIDATURE 
Inscrivez-vous sur l’espace intervenantes et intervenants.

Ce dernier permet de déposer votre curriculum vitae (CV) ainsi que tous les documents nécessaires 
à votre recrutement et de répondre à des annonces publiées par le CNFPT.
Le dépôt de CV vous permet de figurer dans la CVthèque du CNFPT partagée par l’ensemble 
de ses structures. Il n’implique aucun engagement de la part de CNFPT. Si votre profil intéresse 
l’établissement, vous serez contacté pour un échange approfondi avant un éventuel engagement 
pour une intervention. Le choix de l’intervenante ou intervenant se fait sur plusieurs critères 

https://intervenants.cnfpt.fr/en-savoir-plus/
https://intervenants.cnfpt.fr/en-savoir-plus/
https://intervenants.cnfpt.fr/home/
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(spécialité, compétences pédagogiques, motivation, localisation géographique…) d’où l’importance 
de renseigner votre CV de manière la plus complète possible.
La constitution d’un dossier administratif est obligatoire préalablement au futur engagement : 

LA FORMALISATION DE L’ENGAGEMENT
Votre recrutement se fait sous la responsabilité du directeur ou de la directrice de structure. Le 
CNFPT, en sa qualité d’employeur, acte votre engagement soit par :

• une lettre de demande d’intervention (LDI). Elle fixe le cadre de la commande de l’animation de 
l’action de formation : dates de début et de fin de l’intervention, nombre de jours de travail, volume 
horaire effectif et thème de l’intervention.

• une lettre de demande de ressources (LDR) qui fixe le cadre de la commande de production 
de ressources pédagogiques mutualisables qui ne sont pas liées à l’animation d’une action de 
formation..

i      Chaque intervention donne lieu à une LDI sans possibilité de reconduction automatique. Les 
demandes d’intervention ou de production de ressources pédagogiques font l’objet d’une 
commande pédagogique annexée à la LDI ou à la LDR.

3.2 LA RÉMUNÉRATION DES INTERVENANTES ET INTERVENANTS 
EN RÉGIE 
La rémunération des intervenantes et intervenants repose sur le barème (mise à jour fin T1 2023) 
fixé par le conseil d’administration du CNFPT. Vous percevez, après service fait, une rémunération 
attachée à l’acte déterminé pour lequel vous avez été recruté. En qualité de vacataire, vous ne percevez 
ni supplément familial de traitement, ni indemnité de résidence et ne pouvez pas non plus prétendre 
au versement des indemnités compensatrices de congés annuels et des indemnités de licenciement. 
Votre rémunération est déterminée par le CNFPT en amont de l’intervention :

• SUR UNE BASE HORAIRE DANS LE CAS D’UNE LDI. Le barème de rémunération établi par 
délibération du conseil d’administration du CNFPT repose sur la complexité des modalités 
pédagogiques à mettre en œuvre et éventuellement selon le profil de l’intervenant ou 
intervenante. 

PIÈCES COMMUNES À TOUS LES INTERVENANTES ET INTERVENANTS

- copie de la carte d’identité
- copie de la carte vitale ou attestation
- relevé d’identité bancaire ou postal

PIÈCES COMPLÉMENTAIRES EN FONCTION DE VOTRE SITUATION

Intervenantes et intervenants n’ayant pas le statut 
d’agent public

Intervenantes et intervenants retraités
Intervenantes et intervenants du secteur public 

(stagiaire, titulaire ou contractuel)

… et salarié de droit 
privé

… et de nationalité 
étrangère

-  Attestation  
sur l’honneur

-  Copie de la carte  
de séjour

-  Le bulletin, brevet ou titre de pension
-  Copie du dernier arrêté de nomination ou 

attestation sur l’honneur



- 25

PARTIE 3

GUIDE PRATIQUE –;JE SUIS INTERVENANT OU INTERVENANTE AU CNFPT 

RETOUR AU SOMMAIRE

• SUR UNE BASE FORFAITAIRE DANS LE CAS DE LA PRODUCTION DE RESSOURCES 
PÉDAGOGIQUES (LDR). 

Les montants indiqués sur la LDI ou la LDR sont exprimés en valeur brute. Le bulletin de paie qui vous 
est transmis fait apparaître le prélèvement des cotisations sociales. À titre indicatif, le prélèvement 
des cotisations sociales pour les intervenantes et intervenants ayant le statut de fonctionnaire est 
d’environ 9,5%, pour les autres intervenantes et intervenants, le taux est de l’ordre de 20 %.
Votre rémunération comprend : 

• les échanges formalisés avec le CNFPT, avant, pendant et après la formation ;
• le temps de la formation et de suivi de l’action ;
• la production des supports pédagogiques utilisés directement pendant l’intervention ;
• la correction d’exercices, d’épreuves ou de tests et l’évaluation des travaux des apprenants réalisés 

directement durant le temps du face-à-face pédagogique ;
• le temps de réflexion, d’harmonisation, d’adaptation ou d’évaluation avec les équipes pédagogiques 

du CNFPT.

LE PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE (PAS) 
Depuis le 1er janvier 2019, les impôts sont prélevés chaque mois sur la rémunération perçue en qualité 
d’intervenant.
Le bulletin de paie fait apparaître le montant du prélèvement à la source après application du taux 
transmis par l’administration fiscale et indique la rémunération nette qui sera versée après cette 
retenue à la source de l’impôt.
Pour la mise en œuvre effective, l’administration fiscale transmet au CNFPT le taux de prélèvement 
que vous avez retenu (taux personnalisé ou individualisé) en tant que contribuable. Dans le cas 
contraire, (début de vie active – intermittence...) le CNFPT appliquera un taux non personnalisé qui 
correspond au revenu d’un célibataire sans enfant.
Que l’on ait un ou plusieurs employeurs, le PAS fonctionne de la même façon. L’administration fiscale 
donne aux employeurs le même taux de prélèvement, qui s’applique au salaire que chacun verse. 
La direction générale des finances publiques reste votre seul interlocuteur pour toutes questions sur 
le calcul de l’impôt sur le revenu.

LA PROCÉDURE DE PAIEMENT
 Les interventions en régie étant des vacations, vous percevrez votre rémunération après service fait. 
Le versement de votre rémunération interviendra en décalage d’un mois minimum. Les éléments 
nécessaires au paiement sont communiqués par les structures au siège du CNFPT avant le 4 de 
chaque mois. Le paiement se fait par virement du mois suivant. Un bulletin de paie simplifié vous est 
envoyé.
Cette simplification permet de rendre votre bulletin de salaire plus compréhensible et plus lisible 
avec le regroupement des cotisations salariales et patronales sur une seule et même ligne. 

L’ANNULATION DE L’INTERVENTION
En application du principe du service fait, l’intervenant ou intervenante qui n’accomplit pas sa 
prestation, ne peut prétendre à aucune rémunération. 
Cependant, en cas d’annulation d’une prestation du fait du CNFPT moins de 7 jours avant 
l’intervention, une indemnisation peut vous être versée.
Le délai de 7 jours est un délai de 7 jours calendaires (y compris samedi, dimanche et jours fériés) 
entiers, commençant le lendemain du jour d’envoi de l’annulation, et prenant fin à la fin du 7ème jour.
Exemple : un courriel d’annulation vous est envoyé le mardi 7 juillet, le délai débute le mercredi 8 
juillet et s’achève à la fin du mardi 14 juillet (le fait que ce jour soit férié n’a pas d’incidence sur le 
décompte). Vous pourrez être indemnisé si la formation en question débute le lundi 13 juillet ou 
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avant, vous ne pourrez pas prétendre à indemnisation si la formation débute le mercredi 15 juillet  
ou après.

i      Pour toute question et demande de document administratif (certificat de travail, attestation                           
pôle emploi, …), votre interlocuteur est la structure pour laquelle vous avez effectué votre 
intervention.

3.3 LES DÉPLACEMENTS, L’ACCIDENT DE TRAVAIL OU DE TRAJET 
ET LES ASSURANCES DES INTERVENANTES ET INTERVENANTS 
EN RÉGIE

• LES DÉPLACEMENTS

LES PRINCIPES GÉNÉRAUX 
La politique voyage du CNFPT poursuit l’objectif d’éco-responsabilité. À ce titre, les déplacements 
professionnels doivent systématiquement privilégier les transports en commun en seconde classe 
ou en classe économique, qui constituent la règle générale au sein de l’établissement, à l’usage du 
véhicule. Parmi les différents modes de transport en commun, vous veillerez à recourir aux plus 
écologiques.
L’utilisation de votre véhicule personnel doit être préalablement autorisée par le CNFPT dans 
l’ordre de mission. Dans ce cadre, vous veillerez à souscrire une assurance complémentaire relative 
à l’utilisation à des fins professionnelles de votre véhicule personnel, cette dernière restant à votre 
charge. Dans tous les cas, le mode de déplacement est déterminé par le CNFPT. 

LES MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT 
En tant qu’intervenant ou intervenante en régie, vous pouvez prétendre, lorsque vous vous déplacez 
pour les besoins d’une intervention demandée par le CNFPT, au remboursement forfaitaire des frais 
supplémentaires de repas et des frais d’hébergement, sauf lorsque l’intervention se déroule sur votre 
résidence administrative ou familiale.
La prise en charge des frais d’hébergement la veille ou le dernier jour de l’intervention ne peut être 
effectuée qu’à titre exceptionnel et sur autorisation de la structure. Dans le cas où un hébergement 
est proposé par le CNFPT, aucune indemnité d’hébergement ne sera versée.
Si le déplacement s’effectue en covoiturage dont vous êtes vous-même le conducteur, vous pouvez 
solliciter le remboursement de frais kilométriques, à la seule condition que le covoiturage ait été 
effectué à titre entièrement gracieux.

COMMENT PROCÉDER ?
Pour vos déplacements, vous devez obligatoirement être muni d’un ordre de mission préalable, signé 
du directeur ou de la directrice de structure. Cet ordre de mission est établi en même temps que la 
LDI. Il ouvre droit au paiement d’indemnités de mission.

QUE COUVRENT LES INDEMNITÉS DE MISSION ?

•  Les frais de transport pour le trajet compris entre la résidence familiale (votre domicile) et le lieu 
de l’intervention, et vice-versa. Les indemnités kilométriques en cas d’utilisation d’un véhicule 
personnel sont calculées sur Via Michelin par le chemin le plus court, de ville à ville, sur la base du 
barème SNCF 2ème classe.

•  Les frais de restauration et d’hébergement, selon les conditions et barèmes fixés par décret, arrêté 
et délibération et rappelés dans l’annexe 3.
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QUELLES PIÈCES FAUT-IL FOURNIR ?
À l’issue de l’intervention, vous devez remplir et signer le formulaire « état individuel de frais de 
déplacement ». Vous joindrez à cet état, les justificatifs mentionnés sur le formulaire, ainsi que l’ordre 
de mission.
Pour vous aider à remplir ce formulaire, vous pouvez consulter l’annexe 3 « Mode d’emploi du 
formulaire de remboursement de frais de déplacement ».

i      Aucun remboursement ne peut être effectué sans les justificatifs mentionnés sur le 
formulaire.

Si vous souhaitez rester sur les lieux de la formation plus longtemps que la durée de l’intervention 
prévue, la prise en charge de vos frais de déplacement par le CNFPT ne pourra pas avoir lieu. En effet, 
vous êtes recruté pour assurer une intervention à des dates précises. L’ordre de mission mentionne 
des dates correspondant à celles de l’intervention et le CNFPT ne peut pas, par conséquent, prendre 
en charge (ou rembourser) les frais de déplacement ne correspondant pas à l’ordre de mission. 

i       Vous pourriez pendant votre intervention être interrogé par un stagiaire sur les modalités 
de remboursement de ses frais de déplacement. Attention ! Ces dernières sont différentes des 
vôtres. Si vous souhaitez en savoir +, consultez l’annexe 1 : FAQ stagiaires (les questions les 
plus fréquemment posées aux intervenantes et intervenants par les stagiaires).

L’ACCIDENT DE TRAVAIL OU DE TRAJET/ LES ASSURANCES
En cas d’accident de travail ou de trajet dans le cadre d’une intervention, la démarche est la suivante :

• pour les agents publics, les accidents qui surviennent pendant l’activité accessoire sont traités 
de la même manière que s’ils étaient survenus durant l’activité principale. Le CNFPT informe 
immédiatement l’employeur principal qui établira la déclaration sur la base du rapport établi ;

• pour les autres intervenantes et intervenants, la structure établit une déclaration d’accident du 
travail (modèle CERFA n° 60-3682) signée du directeur ou de la directrice et l’envoie en accusé de 
réception à la sécurité sociale de l’intervenant ou de l’intervenante dans les 48 heures. L’intervenant 
ou l’intervenante doit transmettre ses feuilles de soins à sa caisse de sécurité sociale tout comme 
pour une maladie ordinaire.

En cas de mise en cause ou d’attaque survenant à l’occasion de votre intervention, vous pouvez 
bénéficier de la protection fonctionnelle de la part du CNFPT.

3.4 LA SÉLECTION DES FORMATEURS OU FORMATRICES  
EN MARCHÉ PUBLIC

DEVENIR FORMATEUR OU FORMATRICE 
Au titre des principes fondamentaux des marchés publics, tout opérateur économique est en droit  
de se porter candidat à une consultation organisée par le CNFPT. 
Les opérateurs en position d’interdiction de soumissionner au vu des textes relatifs aux marchés 
publics ne pourront pas être retenus.

DÉPOSER UNE CANDIDATURE 
Pour déposer une candidature, il faut vous inscrire sur la plateforme de dématérialisation du CNFPT 
(ou « profil acheteur »). Cette dernière vous permet de recevoir des alertes sur les consultations  
(« procédures adaptées ») susceptibles de vous intéresser et de répondre à ces consultations mises 
en ligne par le CNFPT. 
Le CNFPT offre la possibilité aux opérateurs économiques de s’inscrire sur une liste de diffusion qui 
permet de les informer en temps réel d’une consultation publiée sur le site Internet du CNFPT. 
Le choix du titulaire (ou co-contractant) du CNFPT est fondé sur la base des conditions et  
des critères fixés le plus souvent au règlement de la consultation (RC) du dossier de consultation des  
entreprises (DCE).

http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/formulaires/
https://cnfpt.marches-publics.info/
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La constitution d’une réponse composée de documents de candidature et d’offre est nécessitée pour 
l’analyse des propositions, préalablement au futur engagement. 
Les éléments exigés sont précisés dans le dossier de consultation des entreprises (DCE), généralement 
dans le RC.
Comme tout pouvoir adjudicateur, le CNFPT n’est pas tenu de demander un complément de pièces 
ou de négocier afin de régulariser une candidature ou une offre. 
Toute décision – attribution ou rejet de l’offre – fait l’objet d’un courrier postal ou électronique du 
CNFPT.

LA FORMALISATION DE L’ENGAGEMENT
En principe, l’engagement du titulaire et celui du CNFPT sont matérialisés par la signature de la 
convention de formation. Un courrier ou courriel d’attribution puis de notification informe que 
l’opérateur économique est choisi et deviendra titulaire du marché ou de l’accord-cadre de formation, 
le cas échéant sous réserve d’accomplir certaines formalités administratives (fourniture des certificats 
sociaux et fiscaux, signature originale de certaines pièces, etc.). 

3.5 LE PAIEMENT DE LA PRESTATION
En qualité de titulaire ou de représentant d’un titulaire du CNFPT, vous ne percevez ni supplément 
familial de traitement, ni indemnité de résidence et ne pouvez pas non plus prétendre au versement 
des indemnités compensatrices de congés annuels et des indemnités de licenciement. 
Le paiement des prestations est déterminé par le prix du marché (figurant le plus souvent dans un 
cadre de réponse financière ou CRF) et versé après vérification du service fait. 
En principe, le paiement de la partie présentielle correspond à un forfait global exprimé en euros, 
sous la forme d’un coût forfaitaire pour une journée et/ou une demi-journée de formation pour un 
groupe de stagiaires, incluant :
1. le forfait pédagogique, à savoir :

• les honoraires de tous les formateurs ou formatrices;
• la matière d’œuvre ;
• l’évaluation des actions ;
• la fourniture du dossier de fin de session ;
• la fourniture dématérialisée de l’ensemble des supports pédagogiques, faisant l’objet d’une remise 

au CNFPT, et leur éventuelle reprographie pour les stagiaires ;
• la mise à disposition des moyens pédagogiques non fournis par le CNFPT ;
• la délivrance des éventuels brevets et/ou attestations sanctionnant la formation ;
• les frais de préparation inhérents à la formation.

2.  le cas échéant, les frais d’hébergement, de restauration et de transport des formateurs et 
formatrices.

3.  Le cas échéant, la mise à disposition d’une salle équipée

LA PROCÉDURE DE PAIEMENT
Le versement du paiement interviendra après service fait dans les 30 jours suivant la réception de la 
facture, par mandat administratif et virement de l’agent comptable au compte désigné par le titulaire 
du marché public.

L’ANNULATION DE L’INTERVENTION
Retrouvez les conditions dans lesquelles le CNFPT se réserve la possibilité d’annuler la commande 
d’une action ou d’une session dans les conditions générales d’achat de formation du CNFPT, article 5 
des modalités d’exécution du marché ou de l’accord-cadre.

https://intervenants.cnfpt.fr/file/aTbTWczUgvQg
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3.6 LES DÉPLACEMENTS, L’ACCIDENT ET LES ASSURANCES DES 
FORMATEURS ET FORMATRICES EN MARCHÉ PUBLIC

• LES DÉPLACEMENTS

LES MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT 
Les frais de déplacement et d’hébergement sont en principe intégrés au prix forfaitaire proposé et 
accepté par le CNFPT.

i      En qualité de titulaire ou de représentant du titulaire, vous pourriez pendant votre intervention 
être interrogé par un stagiaire sur les modalités de remboursement de ses frais de déplacement. 
Si vous souhaitez en savoir +, consultez l’annexe 1 : FAQ stagiaires (les questions les plus 
fréquemment posées aux intervenantes et intervenants par les stagiaires)

• L’ACCIDENT / LES ASSURANCES

Vous retrouverez les dispositions complètes dans les conditions générales d’achat de formation du 
CNFPT, articles 3 et 4 des modalités d’exécution du marché relatives aux obligations du titulaire (ou 
co-contractant) et aux obligations du CNFPT.

https://intervenants.cnfpt.fr/file/aTbTWczUgvQg
https://intervenants.cnfpt.fr/file/aTbTWczUgvQg
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PARTIE 4 
LA LOGISTIQUE

4.1 SANTÉ ET SÉCURITÉ
Pendant votre intervention, vous êtes garant du bon déroulement de la formation et de la sécurité 
des stagiaires.

RÈGLES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ
Des règles communes doivent être respectées par tous les groupes en formation et leurs intervenantes 
et intervenants :

• les consignes de sécurité sont affichées dans chaque salle de formation ;
• L’interdiction de fumer dans les lieux publics, l’usage de la cigarette, y compris électronique est 

prohibé dans les locaux selon le règlement intérieur du CNFPT ;
• la vente, l’introduction, la distribution et la consommation de boissons alcoolisées ou de substances 

illicites sont strictement interdites sur les lieux de formation.

!      Il est interdit de laisser accéder à une formation un stagiaire qui manifeste un état d’ébriété, 
compte tenu des risques encourus pour lui, pour les autres stagiaires et pour le service. Dans 
ce cas, vous devez en informer immédiatement le CNFPT (le conseiller ou la conseillère 
formation, l’assistant ou l’assistante ou la secrétaire ou le secrétaire). Sur les sites du CNFPT, 
l’agent SST (sauveteur ou sauveteuse secouriste du travail) sera informé et interviendra. 

De manière générale, pour connaître la conduite à tenir dans l’éventualité où un stagiaire ne 
respecterait pas ces consignes, reportez-vous à la partie « 6.4. – La gestion des incidents ».

LE STATIONNEMENT
Invitez les stagiaires à respecter les places de stationnement accessibles à tout public et à ne pas 
occuper indûment des places réservées, en particulier aux personnes en situation de handicap.

QUE FAIRE EN CAS D’ACCIDENT OU DE MALAISE D’UN STAGIAIRE ?
En cas d’accident ou de malaise d’un stagiaire, selon la gravité des faits :

• prévenez directement les secours (18 ou 112) ;
• ou faites appel au conseiller ou à la conseillère formation ou à l’assistant ou l’assistante qui 

mobilisera l’agent SST.
Un rapport relatant les circonstances pourra vous être demandé.

i      Dans le cadre des formations au maniement des armes, le moniteur ou la monitrice responsable 
de la séance prendra toutes les dispositions nécessaires à la conservation de l’arme de l’agent 
accidenté. L’arme sera remise, dans les plus brefs délais, à l’officier ou l’officière de police 
judiciaire territorialement compétent. Un rapport relatant les circonstances sera transmis au 
conseiller ou à la conseillère formation.

https://intervenants.cnfpt.fr/data/DOCS/06_RI_HetS.pdf
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Durant la période de formation, le stagiaire reste, en matière d’accident de service, sous la 
responsabilité de son employeur et doit le cas échéant obligatoirement :

• en informer le jour même sa collectivité et lui adresser tous les documents relatifs à cet accident ;
• transmettre rapidement un rapport relatant les circonstances de cet accident au conseiller ou à la 

conseillère formation en charge de la formation.

QUE FAIRE EN CAS D’INCENDIE ? 
En cas de déclenchement de l’alarme incendie, vous êtes chargé d’organiser immédiatement 
l’évacuation des stagiaires, dans le calme, en respectant les consignes d’évacuation affichées dans la 
salle. Vous désignez un stagiaire qui prend la tête du groupe et vous fermez la marche. Vous devez 
rejoindre avec eux le point de rassemblement en vous munissant de la feuille d’émargement qui vous 
permettra de contrôler l’effectif.

4.2 VOS CONTACTS 
Consultez l’annexe de la structure dans laquelle vous intervenez, disponible à la fin de ce 
document.

4.3 GESTION DU MATÉRIEL MIS À DISPOSITION
La réservation de la salle, du matériel et/ou la demande de reproduction de documents se font 
par l’intermédiaire de la structure pour laquelle vous intervenez. En amont de la formation, pour 
connaître le matériel qui peut être mis à votre disposition, contactez le conseiller ou la conseillère 
formation. Si vous êtes en situation de handicap, vous pourrez lui préciser les besoins spécifiques 
pour vous permettre d’intervenir dans de bonnes conditions.
Vous êtes garant de la bonne utilisation des locaux et matériels mis à votre disposition. Il vous 
appartient de signaler au CNFPT toute défaillance constatée par vos soins.

LES SALLES
Elles sont réservées sur l’ensemble du territoire par le CNFPT. Elles doivent être remises en l’état à 
l’identique à la fin de votre intervention. Seule la consommation d’eau est autorisée dans les salles 
de formation.

L’UTILISATION DES OUTILS INFORMATIQUES
En raison de l’importance centrale de l’outil informatique, le CNFPT s’est doté d’une charte 
informatique. Elle fixe les règles d’utilisation des moyens informatiques et de communication 
électronique au sein de l’établissement, afin de rendre leur usage conforme à leur destination, ainsi 
qu’aux dispositions légales et réglementaires applicables.
La charte manifeste la volonté du CNFPT d’assurer un usage loyal, respectueux et responsable de 
ses moyens informatiques et de communication, ainsi que de protéger le patrimoine et l’image de 
l’établissement. Les règles contenues dans la charte ont également pour but d’atteindre un niveau 
optimum en termes de sécurité, de confidentialité et de performance dans l’usage de ces moyens.
La charte informatique du CNFPT est applicable à toute personne autorisée à accéder aux moyens 
informatiques et de communication électronique, quel que soit son statut (agent de la fonction 
publique titulaire et contractuel, vacataire, élève…).  
Pour consulter la charte informatique, cliquez ici.

https://intervenants.cnfpt.fr/data/DOCS/07_charte_info.pdf
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PARTIE 5 
LA PRÉPARATION DE L’INTERVENTION

5.1 LA COMMANDE PÉDAGOGIQUE
La commande pédagogique est transmise par le CNFPT en complément de la lettre de demande 
d’intervention ou de ressources. Elle comprend les éléments d’informations générales sur la formation 
et les éléments d’informations spécifiques à votre intervention. 
La commande pédagogique précise ainsi :

• l’intitulé ;
• le contexte de l’intervention ;
• le public concerné (niveau, prérequis, métier concerné, besoins identifiés) ;
• les objectifs de formation ;
• les modalités d’évaluation de la formation ;
• les modalités pédagogiques préconisées ; 
• la durée et le lieu de l’intervention.

Le cas échéant :
• la liste des ressources obligatoires à utiliser ou préconisées ;
• les livrables attendus au terme de la formation (par exemple : production des stagiaires, un rapport 

d’intervention spécifique, etc.).

LES OBJECTIFS DE FORMATION
Les objectifs de formation décrivent ce que le stagiaire doit être capable de mettre en oeuvre à l’issue 
de l’action de formation. Ils répondent à la question : « à la fin de la formation, le stagiaire sera en 
capacité de ... ? ». Les objectifs de formation permettent de construire et de conduire le déroulement 
de l’action de formation, en définissant les séquences pédagogiques et des contenus selon une 
progression cohérente, ainsi que les modalités d’évaluation qui permettront de mesurer l’atteinte des 
objectifs par le stagiaire. 

LE SCÉNARIO PÉDAGOGIQUE
À partir de la commande pédagogique qui vous est adressée, vous élaborez votre scénario pédagogique. 
Il formalise le déroulement de votre intervention par demi-journée. Chaque demi-journée est divisée 
en une ou plusieurs séquences correspondant à des objectifs pédagogiques intermédiaires, des 
contenus, des modalités pédagogiques. Le scénario décrit les activités pédagogiques que vous 
proposez pour garantir la qualité de votre prestation et l’attente des objectifs par les stagiaires.
Les modalités pédagogiques de votre intervention font l’objet d’une définition partagée avec le 
conseiller ou la conseillère formation afin de répondre aux besoins identifiés des stagiaires, de 
mobiliser leur attention, en respectant les rythmes d’apprentissage. Ainsi, vous veillerez à transmettre 
votre scénario pédagogique au conseiller ou à la conseillère formation dans les délais qui vous auront 
été précisés afin de pouvoir en échanger le cas échéant, avant votre intervention.
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Il vous est proposé ci-dessous un modèle type :

*  En cas de formation mixte préciser si la séquence de déroulera en : présentiel (P), distanciel synchrone (DS), distanciel 
asynchrone (DA)

Il est à noter que le rôle des acteurs dans la construction de la formation varie en fonction du type 
d’action selon la description synthétique ci-après :

MODE DE DÉFINITION DES 
OBJECTIFS DE FORMATION

RÔLE  DU CONSEILLER OU DE 
LA CONSEILLÈRE FORMATION

RÔLE DES FORMATEURS ET 
FORMATRICES

Formations 
obligatoires et 
préparations  
aux concours

Les instances politiques du CNFPT 
définissent et valident les objectifs 
dans le respect des contraintes 
législatives ou réglementaires.

Mettre en œuvre les formations.

Apporter leur contribution à définir ou 
préciser le contenu, les démarches et les 
supports pédagogiques en fonction du 
programme indiqué par le conseiller ou la 
conseillère formation. Certains dispositifs 
sont définis au niveau national.

Formations  
inter-

collectivités 
(dont  

« catalogue ») 

La délégation programme des 
actions de formation «inter-
collectivités » en fonction des 
besoins issus des plans de 
formation des collectivités. 

Définir les objectifs de formation, la 
durée, les grandes lignes du contenu 
et le public visé. 

Faire une proposition affinée de contenu. 
Déterminer avec le conseiller ou la conseillère 
formation, la démarche pédagogique et les 
ressources documentaires.

Formations intra

Le conseiller ou la conseillère 
formation, en relation avec le 
service formation de la collectivité, 
contribue à l’analyse de la demande 
et à l’élaboration du cahier des 
charges. 

Définir ou participer à la définition 
de l’action. Construire le cahier des 
charges. 

Variable selon la commande. Peut inclure 
les éléments suivants : formalisation par 
écrit d’une proposition de contenu détaillé, 
d’approche pédagogique, d’évaluation 
des acquis, de rythme, de documentation 
pédagogique… 

EN SAVOIR +

 

Délégation :

Antenne : STRUCTURE-TYPE D’UN SCÉNARIO PÉDAGOGIQUE
Référence du document

Version 1

Crée le :

J1 matin Objectifs pédagogiques 
intermédiaires Contenus Modalités  

pédagogiques
Ressources  

pédagogiques
Activités  

pédagogiques Durée activité

Temps obligatoire :  
J1 matin - Accueil
Présentation des  

objectifs et du déroulement  
de l’intervention

Vérifier les attentes 
et les besoins des 

stagiaires

Programme du module Tour de table Programme de la 
formation

Interactions 
intervenants/groupe/
expression individuelle

Modalités d’évaluation de la 
séquence (si nécessaire)
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5.2 LES SUPPORTS PÉDAGOGIQUES
Dans une démarche d’harmonisation des supports pédagogiques, des modèles de documents au 
format PowerPoint et Word avec la charte graphique du CNFPT mis à disposition des intervenantes 
et intervenants pour mettre en forme les supports de formation. 
Les recommandations générales pour l’élaboration du support sont les suivantes :

• il comprend l’intitulé de la formation, des objectifs et du contenu ;
• il comporte le logo du CNFPT, la ou les dates, le lieu du stage ;
• il facilite l’engagement dans une poursuite d’apprentissage avec des exercices, une bibliographie, 

des sites de référence ;
• à chaque fois que nécessaire, le support intègre le potentiel des outils numériques (vidéo, 

interactivité, qualité de médiatisation).
L’intervenant s’engage à produire des supports pédagogiques qui soient conformes aux valeurs 
républicaines et valeurs de l’établissement. Il les communique au conseiller formation préalablement 
à la formation pour validation qui peut, en cas de non conformité, lui demander d’effectuer les 
ajustements nécessaires.
 

LA DÉMATERIALISATION
Le CNFPT s’étant engagé dans une logique de dématérialisation des supports de formation, 
l’impression des documents doit être limitée autant que possible tout en permettant de répondre aux 
besoins pédagogiques. L’impression en noir et blanc et recto/verso est privilégiée.
Préalablement à votre intervention (environ 3 semaines), vous devez transmettre au conseiller ou à la 
conseillère formation, pour validation, un exemplaire dématérialisé de tout document ainsi que tout 
support élaboré. 
Les ressources pédagogiques sont déposées et stockées sur une plateforme numérique accessible 
aux stagiaires inscrits à l’action de formation concernée, au moyen d’un code d’accès personnalisé 
et temporaire. Cette plateforme rappelle les droits protégés par le code de la propriété intellectuelle.

LES RÈGLES DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
Lorsque vous utilisez pour une séquence de formation des supports de formation élaborés par le 
CNFPT qui en détient les droits, vous respectez les droits de propriété intellectuelle qui y sont 
rattachés et ne pouvez donc ni les modifier, ni les utiliser en dehors de votre activité au CNFPT. 
Lorsque vous élaborez vos propres supports, vous ne pouvez emprunter aucun élément sur lequel 
des tiers pourraient se prévaloir de droits de propriété intellectuelle à l’encontre du CNFPT. Si vous 
estimez indispensable de reproduire un document soumis au droit d’auteur, parlez-en avec votre 
conseiller formation.
En tant qu’auteur ou auteure, vous pouvez exiger que soient indiqués, en en-tête de vos supports, 
vos nom et prénom ainsi que, le cas échéant, vos titres, grades, distinctions et fonctions présentes ou 
passées.
Lorsque vous êtes recruté par une LDI, la mission de service public à laquelle vous participez est 
limitée à l’action de formation. Si le CNFPT souhaite réutiliser l’œuvre pédagogique dont vous 
êtes l’auteur ou l’auteure pour une autre action de formation, une autorisation préalable vous sera 
demandée.
Lorsque le CNFPT souhaite utiliser une ressource dans un cadre dépassant l’action de formation, pour 
une autre action de formation, voire pour une mise à disposition des structures de l’établissement, 
une LDR rémunère la cession complémentaire ainsi que la possibilité de modification de la ressource 
pour la rendre utilisable par d’autres intervenantes et intervenants et, le cas échéant, auprès de 
publics différents. Si vous souhaitez exploiter commercialement des ressources produites en LDR, 
vous devez demander préalablement l’autorisation au CNFPT. Si celle-ci vous est accordée, elle ne 
permet pas de céder des droits exclusifs, qui seraient incompatibles avec les missions de service 
public de l’établissement.

https://www.cnfpt.fr/nous-connaitre/charte-graphique-du-cnfpt/national
http://www.cnfpt.fr/se-former/acceder-a-vos-espaces-numeriques/supports-pedagogiques
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De manière générale, concernant les œuvres créées pour l’exercice de vos fonctions d’intervenant ou 
d’intervenante :

• le droit de divulgation qui vous est reconnu s’exerce dans le respect des règles qui régissent 
l’organisation, le fonctionnement et l’activité du CNFPT ;

• vous ne pouvez vous opposer à la modification de l’œuvre décidée dans l’intérêt du service lorsque 
cette modification ne porte pas atteinte à votre honneur ou à votre réputation ;

• dans la mesure strictement nécessaire à l’accomplissement de la mission de service public de 
l’établissement, le droit d’exploitation de l’œuvre est, dès la création, cédé de plein droit au CNFPT.

i      En cas de méconnaissance de cette obligation, à défaut de voir votre responsabilité civile 
personnelle engagée par suite de revendication de tiers, vous vous exposez également à ce que 
le CNFPT engage des poursuites judiciaires à votre égard.
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PARTIE 6 
LE DÉROULEMENT DE L’INTERVENTION

6.1 L’OUVERTURE DES ACTIONS DE FORMATION
L’ouverture d’une formation est réalisée par les équipes du CNFPT. Dans certains cas, vous serez 
amené à représenter seul l’établissement. Il vous est possible d’utiliser la vidéo « ouverture d’un 
stage » que vous trouverez en cliquant sur ce lien.

i      Vous pourriez à ce moment-là être interrogé par un stagiaire sur les modalités de remboursement 
de ses frais de déplacement, l’organisation des repas, la diffusion des supports de formation…. 
Pour leur apporter une réponse, consultez l’annexe 1 : FAQ stagiaires (les questions les plus 
fréquemment posées aux intervenantes et intervenants par les stagiaires).

i       Les moniteurs et les monitrices en maniement des armes interviennent en uniforme sur les 
formations préalables à l’armement et les formations d’entraînement.

VOTRE RÔLE ET VOS RESPONSABILITÉS
 Vous êtes responsable du suivi des entrées et sorties des stagiaires. Vous devez être en capacité de 
répondre au CNFPT si un problème d’absence survenait. Le CNFPT se doit d’informer l’employeur 
de tout problème lié à l’absence des stagiaires et au respect des horaires. Vous veillez donc au 
respect des horaires de formation indiqués dans votre LDI. Sauf exception, la durée d’une journée de 
formation est de six heures hors pauses. Vous êtes tenu de faire compléter et signer par les stagiaires 
les listes de frais de déplacements et d’émargement à signaler impérativement par demi-journée. La 
liste d’émargement vous sera utile en cas d’évacuation incendie. Vous devez également y apposer 
votre signature, en fin de liste, et transmettre le tout à votre interlocuteur au CNFPT. Ces procédures 
permettent de valider les frais de déplacement des stagiaires, transmettre les attestations de présence 
correspondantes et certifier de votre service fait. La transmission de ces informations doit donc être 
réalisée dans les meilleurs délais.

6.2 LE DÉROULEMENT ÉCO-RESPONSABLE DES STAGES
 Le CNFPT a mis en place des mesures d’éco-responsabilité : tri sélectif des déchets et du papier, 
économies d’énergie et d’eau, réduction à la source des déchets. Votre contribution est importante 
pour garantir la réussite de ces efforts et leur appropriation par les stagiaires : 

• assurez-vous de la bonne gestion de l’énergie dans les salles de formation (extinction des lumières 
et des matériels informatiques, gestion de l’aération des salles lorsqu’elles sont chauffées…) ;

• informez les stagiaires de la mise en place des pratiques éco-responsables au sein de la structure 
dans laquelle vous intervenez. 

Exemples : utilisation de produits issus de l’agriculture biologique, réduction des déchets à la source 
et tri sélectif, dématérialisation des ressources, formations au numérique, espace d’échange et de 
partage d’information wikiterritorial, etc.

http://cnfptembed.libcast.com/widget/video-ouverture-de-stages-inter
http://www.wikiterritorial.cnfpt.fr/xwiki/bin/view/Main/WebHome
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6.3 LA PRISE EN COMPTE DES SITUATIONS DE HANDICAP ET 
D’ILLETTRISME
LES STAGIAIRES EN SITUATION DE HANDICAP 
Tout stagiaire en situation de handicap, y compris temporaire, doit pouvoir accéder à la formation 
délivrée par le CNFPT, grâce à la mobilisation de ses agents et de ses intervenants et intervenantes. 
Après l’étude des besoins exprimés par les personnes concernées, des prestations de compensation 
et/ou des aménagements de la formation, lorsque ceux-ci sont possibles peuvent être mis en œuvre. 
Il peut s’agit d’aide humaine ou technique, d’adaptation de l’organisation de la formation, de son 
déroulement, etc...
Les grands principes à mettre en œuvre lors de votre intervention pour accueillir et accompagner un 
stagiaire en situation de handicap sont :

• s’adapter à la situation en conservant un comportement naturel ;
• prendre en compte le caractère « unique » de la personne en situation de handicap lors de la 

phase précédant son entrée en formation. Une personne en situation de handicap est dotée de sa 
propre personnalité comme tout un chacun. Pour un même handicap, les attentes peuvent être 
différentes, certaines personnes voudront se fondre dans le groupe et d’autres revendiqueront la 
reconnaissance et la prise en charge de leur handicap ;

• anticiper la venue du stagiaire en situation de handicap en veillant à l’application des adaptations 
éventuellement nécessaires mises en œuvre par le CNFPT.

Pour vous aider, votre interlocuteur du CNFPT est à votre disposition. Vous pouvez le contacter 
avant l’intervention ou au cours de l’intervention si vous décelez une situation qui n’avait pas été 
signalée en amont.

EN SAVOIR +
Un guide pratique du formateur ou de la formatrice a été conçu pour vous aider dans l’accueil d’un 
stagiaire en situation de handicap. Vous y retrouverez des références légales ainsi que les grands 
principes d’accueil détaillés et des conseils pratiques sur les attitudes et postures appropriées en 
fonction des différents types de handicap.
Consultez le guide.

LES STAGIAIRES EN SITUATION D’ILLETTRISME
Les personnes en situation d’illettrisme représentent environ 14 % des agents occupant des emplois 
d’exécution dans la fonction publique territoriale. Afin de ne pas les mettre en difficulté, ni de les 
stigmatiser, il est essentiel de prendre en compte la présence éventuelle de ce public dans les sessions 
de formation. 
Être en situation d’illettrisme, consiste à ne pas disposer des compétences de base (lecture, écriture, 
calcul, …) suffisantes pour faire face de manière autonome à des situations courantes de la vie 
quotidienne.
Certains comportements peuvent être interprétés comme des stratégies de contournement et 
peuvent vous alerter : 

• « j’ai oublié mes lunettes » ; 
• « j’ai oublié mes papiers » ; 
• « je n’ai pas le temps » ; 
• « écrivez vous-même, j’écris mal, je fais trop de fautes d’orthographe » ; 
• « écrivez sur un papier ce que vous me demandez pour que je n’oublie pas »...

Si vous avez décelé une situation d’illettrisme d’un stagiaire : 
• éviter d’isoler la personne en privilégiant des activités se déroulant en binômes, en groupe et 

n’appelant pas une lecture ou une réponse individuelle ;
• veiller également à lire systématiquement les supports textes et à alterner les ressources 

pédagogiques afin de diversifier les capacités sollicitées.

http://www.cnfpt.fr/sites/default/files/accueillir_un_stagiraire_en_situation_de_handicap.pdf?gl=NjliOGJkMzI
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Le CNFPT propose des formations aux compétences de base. Dès lors que vous évoquez ce type de 
difficulté avec un stagiaire, vous êtes invité à l’orienter vers vos interlocuteurs habituels du CNFPT 
qui pourra se charger  alors de répondre à ses besoins.
Retrouvez plus d’informations dans l’extrait du livret formateur ou formatrice FIC.  

6.4 – LA GESTION DES INCIDENTS
Il incombe de signaler les faits délictueux constatés à l’occasion de votre intervention.
Vous trouverez ci-dessous quelques indications relatives à la conduite à tenir pour faire face à ces 
situations, en lien avec le conseiller ou la conseillère formation. 

LE COMPORTEMENT INADAPTÉ D’UN STAGIAIRE 
Tout incident au cours des journées de formation, qui excède notamment le simple recadrage que 
vous êtes susceptible d’opérer en tant que formateur ou formatrice, doit faire l’objet d’un signalement 
au conseiller ou à la conseillère formation en charge de cette formation. 
Les stagiaires du CNFPT sont des agents publics soumis en tant que tels, dans l’exercice de leurs 
fonctions, y compris en formation, aux obligations déontologiques définies par le statut des 
fonctionnaires. 
En fonction de la gravité des faits (ex : incivilités, alcoolisation, propos racistes, dégradation de 
matériels, etc.), un rapport écrit pourra vous être demandé. 
La méconnaissance, notamment des principes de dignité, d’impartialité, de réserve, d’intégrité, de 
probité et de neutralité est ainsi susceptible de faire l’objet, le cas échéant, de sanctions disciplinaires, 
pour les stagiaires, de la part de leurs employeurs.
 

RESPECT PAR LES STAGIAIRES DU PRINCIPE DE LAÏCITÉ
 Ce principe s’oppose de manière générale à ce que les agents publics en service, quelles que soient 
leurs fonctions, manifestent leurs opinions religieuses de quelque manière que ce soit. Par conséquent, 
il est interdit aux stagiaires en formation qui sont des agents publics de porter des signes religieux 
ostentatoires et/ou d’adopter des comportements de prosélytisme. 
Si le comportement du stagiaire persiste et perturbe le bon fonctionnement de la formation, il est 
impératif d’en informer le conseiller ou la conseillère formation en charge de la session dans les 
meilleurs délais.
Concrètement vous pouvez, dans le cadre juridique existant, être amené à prendre, successivement 
ou conjointement selon les circonstances, les mesures suivantes : 

• informer l’intéressé de ses devoirs en tant qu’agent public, et de l’atteinte qu’il y porte en arborant 
un signe religieux ostentatoire, et lui enjoindre de le retirer ;

• lui indiquer que, à défaut, le CNFPT pourra informer son employeur de son comportement et que 
celui-ci pourra prendre des mesures disciplinaires.

Le CNFPT ne dispose pas à l’égard de ses stagiaires de l’autorité disciplinaire nécessaire et ne peut, 
contrairement à leurs employeurs, ordonner sous peine de sanction le retrait de signes religieux 
ostentatoires. Il est en revanche légitime à remédier aux comportements susceptibles de perturber le 
bon déroulement des actions de formation qu’il assure, au besoin de notifier un refus d’accueillir ou 
une exclusion aux auteurs et auteures de tels comportements.
 

LE SIGNALEMENT DE FAITS DÉLICTUEUX
Vous faites preuve de discrétion professionnelle pour tout ce qui concerne les faits, informations, 
études et décisions dont vous auriez connaissance durant l’intervention. 
Cela étant, il vous incombe en tant qu’intervenant ou intervenante au sein d’un établissement public, 
de signaler aux autorités judiciaires les crimes et délits dont vous avez la connaissance dans l’exercice 

https://intervenants.cnfpt.fr/data/DOCS/08_extrait_formFIC.pdf
https://www.vos-demarches.com/demarches-formulaires/formulaires-cerfa/famille-particuliers/mesdroitssociaux-gouv-fr/cerfa-n-11527-modele-d-attestation-de-temoin,,37259.html
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de vos fonctions et qui vous paraissent suffisamment établis. Sinon vous pouvez à cette fin informer 
la hiérarchie du CNFPT. 
Vous pouvez en outre signaler toute menace ou préjudice pour l’intérêt général, violation d’un 
engagement international de la France, du droit de l’Union européenne, de la loi ou du règlement, de 
la même manière ou le cas échéant auprès d’une autorité externe désignée par la loi.
https://www.defenseurdesdroits.fr/lanceur-dalerte-comment-rester-protege-315

6.5 LA CLÔTURE PÉDAGOGIQUE DES ACTIONS DE FORMATION
Dans la mesure du possible, la clôture d’une formation est réalisée par les équipes du CNFPT.
Toutefois, comme pour l’ouverture, il peut arriver que vous assuriez seul cette étape. Dans ce cas de 
figure, vous serez en charge de la clôture et du bilan de la formation auprès des stagiaires.
Vous devrez, à la fin de la session :

• réaliser l’échange oral avec le groupe et transmettre un retour écrit de cet échange au conseiller 
ou à la conseillère formation. Une trame peut vous être proposée par le conseiller ou la conseillère 
formation pour animer cet échange et formaliser le retour écrit ;

• en ce qui concerne les bilans écrits des stagiaires, le CNFPT organise leur dématérialisation, vous 
aurez donc :
 −  soit à informer les stagiaires qu’ils recevront par messagerie un questionnaire à remplir sous  
8 jours,
 −  soit à transmettre aux stagiaires, selon la modalité choisie par le conseiller ou la conseillère 
formation, un lien URL pour remplir un questionnaire dématérialisé.

• transmettre le bilan de l’intervenant ou intervenante dans lequel vous devrez faire remonter les 
points clés du déroulement de la session que vous aurez animée.

Dans tous les cas, les modalités de réalisation des bilans de fin de session vous seront communiquées 
par le conseiller ou la conseillère formation.

i        Le moniteur ou la monitrice en maniement des armes veillera à remplir le carnet de tir de 
chaque agent de police municipale en formation d’entraînement, conformément à l’article 2 de 
l’arrêté du 3 août 2007 modifié, relatif aux formations à l’armement des agents de police 
municipale et au certificat de moniteur ou monitrice de police municipale en maniement des 
armes.

N’oubliez pas ! À la fin de la formation au CNFPT, vous devez effectuer :
• la restitution du matériel ;
• la transmission des feuilles d’émargement.

EN SAVOIR +
Le bilan des formations auprès des stagiaires a pour objectif de recueillir leurs appréciations sur les 
formations afin d’améliorer et/ou de faire évoluer les actions proposées, mais aussi de rendre compte 
auprès des stagiaires (bénéficiaires directs), des collectivités et des intervenantes et intervenants 
(bénéficiaires indirects) des éléments d’appréciation recueillis.
Pour ce faire, les bilans permettent d’apprécier :
-  la satisfaction du stagiaire de façon globale sur l’action et par thématique abordée ;
-  la qualité perçue de l’ingénierie de formation : l’amont du dispositif (l’information préalable mise 

à leur disposition, leur motivation pour la formation), le déroulement pédagogique de la formation 
(programme, activités réalisées, supports, animation…), les éléments logistiques (accueil, salle, matériel, 
restauration, hébergement…) ;

-  les acquis perçus et/ou escomptés et leur transférabilité possible en situation de travail.
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PARTIE 7  
LES SUITES DE L’INTERVENTION

7.1 LE BILAN DE L’INTERVERNANT OU L’INTERVENANTE 
En complément du recueil des appréciations des stagiaires, il vous sera demandé de produire un 
bilan d’intervention, afin de collecter également vos appréciations sur votre intervention.
Ce bilan est composé de trois types d’informations :

• le compte-rendu de votre intervention qui permet d’apprécier :
 − l’adéquation des objectifs, des contenus, des modalités de réalisation et d’évaluation de la 
formation aux besoins des stagiaires formées ;
 − les aspects sur lesquels vous avez dû apporter des modifications au cours de votre intervention, 
pour mieux adapter celle-ci aux besoins des stagiaires formés ; 
 − l’atteinte des objectifs de la formation par les stagiaires et leurs capacités à développer les 
compétences visées ; 
 − vos suggestions d’amélioration de l’action de formation ; 
 − votre autoévaluation de la qualité de l’intervention que vous avez réalisée.

• votre appréciation du groupe de stagiaires qui permet de mesurer : 
 − la prise en compte des besoins réels des stagiaires dans la conception de le formation et au cours 
de son déroulement ; 
 − les autres besoins que vous avez identifiés et si vous y avez répondu ;
 − la qualité de la dynamique du groupe et ses impacts sur les résultats obtenus ;
 − les éventuelles difficultés rencontrées dans la gestion du groupe.

• vos préconisations pour améliorer le dispositif de formation et la qualité de notre collaboration 
concernent : 
 − l’adéquation de la commande pédagogique qui vous a été transmise ;
 − les conditions matérielles, logistiques et les ressources mises à votre disposition ; 
 − vos attentes et vos besoins éventuels.

7.2 L’ÉVALUATION DES EFFETS DES FORMATIONS
Il est possible à la demande spécifique d’une collectivité territoriale et notamment dans le cadre de 
formations « sur-mesure » ou par choix du CNFPT, de développer une démarche d’évaluation.
Cette démarche plus approfondie intègre l’appréciation des effets et des impacts de la formation 
sur l’ensemble des parties prenantes : les bénéficiaires directs (les stagiaires) et les bénéficiaires 
indirects (les collectivités, les intervenants, les usagers …).
Formalisée dès la phase amont d’ingénierie de formation, les modalités sont co-construites entre 
le CNFPT, la collectivité et le ou les intervenantes et les intervenants. Elles sont à chaque fois 
spécifiques à l’action ou au dispositif évalué.

7.3 LA CLÔTURE ADMINISTRATIVE DES ACTIONS DE FORMATION
Si vous êtes intervenant ou intervenante en régie, il faut transmettre au service formation dès que 
possible votre état de frais de déplacements, accompagné des justificatifs nécessaires et votre ordre 
de mission.
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PIÈCES COMMUNES À TOUTES LES INTERVENANTES ET TOUS LES INTERVENANTS

– Les feuilles d’émargement signées par le stagiaires et les intervenants et intervenantes
– Le bilan de l’intervenant ou l’intervenante

– Les bilans des stagiaires lorsqu’ils ne sont pas dématérialisés.

PIÈCES COMPLÉMENTAIRES EN FONCTION DE VOTRE SITUATION

Intervenants en régie Intervenants en marché public 

–  État de frais de déplacemets accompagné des pièces justificatives 
mentionnées sur le formulaire.

– L’ordre de mission
– La facture

Si vous êtes intervenant ou intervenante en marché public, il faut vous reporter aux conditions prévues 
dans le marché notamment pour respecter scrupuleusement la procédure de dématérialisation des 
factures.

Récapitulatif des pièces à fournir à l’issue de l’intervention :
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PARTIE 8  
LES RÈGLES SPÉCIFIQUES À CERTAINES 
ACTIVITÉS DU CNFPT

8.1 LA FORMATION DES POLICIERS ET POLICIÈRES MUNICIPAUX 

La police municipale est désormais clairement identifiée comme la troisième force de sécurité 
intérieure en France. Le CNFPT est chargé de la mise en œuvre exclusive des formations 
règlementaires de la filière police municipale. Les durées et contenus de ces formations sont prévus 
par décrets ou arrêtés.

EN SAVOIR +
Retrouvez toute l’offre de formation dédiée à la police municipale à cette adresse : 
Télécharger notre plaquette pour plus d’informations.

FORMATION DE MONITEUR OU MONITRICE AU MANIEMENT DES ARMES ET AUX BATONS ET 
TECHNIQUES PROFESSIONNELLES D’INTERVENTION
Pour mettre en œuvre les formations à l’armement des agents de police municipale, le CNFPT 
forme des moniteurs et monitrices en maniement des armes (MMA) et aux bâtons et techniques 
professionnelles d’intervention (MBTPI). Pour être admis à suivre la formation prévue pour 
l’obtention du certificat de moniteur ou monitrice, les agents de police municipale sont proposés par 
leur autorité d’emploi au CNFPT qui détermine annuellement les besoins en effectifs.
Ils doivent par ailleurs satisfaire trois conditions :

• l’ancienneté dans l’exercice de leur fonction ; 
• l’autorisation de port d’armes et justifier d’entraînements réguliers ;
• les conditions médicales.

Ces agents doivent suivre une formation par le CNFPT dans une école de police nationale ou de 
gendarmerie où ils sont évalués chaque semaine, avant de prétendre au certificat de moniteur ou 
monitrice.
Le certificat de moniteur ou monitrice a une durée de validité de 5 ans renouvelable après recyclage.
Les moniteurs et monitrices s’engagent à mettre en œuvre les référentiels du CNFPT et signent une 
note relative à la stricte application des règles générales de sécurité. 
Le moniteur et la monitrice, lorsqu’ils interviennent, pour le compte du CNFPT, sur une formation 
préalable à l’armement ne sont pas rémunérés. L’intervention fait l’objet d’une délivrance de LDI à  
titre gracieux.

https://www.cnfpt.fr/se-former/suivre-formation/se-former-au-long-sa-carriere/national#policier_policiere_municipal
http://www.cnfpt.fr/sites/default/files/plaquette-police-municipale-v2018.pdf
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8.2 L’ACTIVITÉ CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS 
Le service des concours fait appel à des intervenantes et intervenants en régie uniquement. Leur 
prestation est soumise aux règles communes. Seules sont indiquées ici les exceptions au régime 
commun.

LES MISSIONS DE LA DIRECTION DE LA MOBILISATION DES TALENTS (DMT)
La DMT est rattachée à la Direction Générale Adjointe en charge de l’évolution des compétences et 
des métiers.  Les missions statutaires du CNFPT pour les cadres de direction sont de quatre ordres :

• organiser les concours et les examens professionnels A+ ;
• publier les déclarations de vacances d’emploi A+ et gérer la bourse nationale de l’emploi A+  ;
•  accompagner les lauréats des concours et examens professionnels A+ dans leur prise ou 

recherche de poste, ainsi que les cadres dirigeants dans leur mobilité tout le long de leur carrière 
professionnelle ;

• assurer le suivi des fonctionnaires pris en charge et les accompagner dans leur rebond professionnel.
La direction est organisée en trois services : le service des concours et des examens professionnels, 
le service de l’accompagnement et de la mobilité des cadres de direction et le service reconnaissance 
des parcours et du secrétariat de la commission d’équivalence de diplômes.
Une compétence communication et une compétence juridique sont mutualisées au sein de  
la direction.

LE SERVICE DES CONCOURS ET DES EXAMENS PROFESSIONNELS
Le service des concours et des examens professionnels assure l’organisation des concours et examens 
professionnels de la catégorie dite A+ : administratrices et administrateurs, ingénieures et ingénieurs 
en chef, conservateurs et conservatrices de bibliothèques et, depuis 2023, colonelles et colonels de 
sapeurs-pompiers professionnels. Il est à préciser que l’organisation du concours de conservateurs et 
conservatrices du patrimoine est déléguée à l’Institut national du patrimoine (INP). 
Depuis  2014, le CNFPT est certifié ISO 9001 avec un passage à la version 2015 pour l’élaboration et 
l’organisation des concours et examens professionnels pour le recrutement des cadres de direction 
A+ de la fonction publique territoriale. 
Le service concours fait appel à des intervenantes et intervenants pour différentes prestations :

• les membres de jury et les examinateurs et examinatrices spécialisés ;
• les auteures et auteurs de sujets et les correcteurs et correctrices ;
• les surveillantes et les surveillants.

DEVENIR INTERVENANT OU INTERVENANTE POUR LE SERVICE CONCOURS

 >  LES MEMBRES DE JURY ET EXAMINATEURS ET EXAMINATRICES SPÉCIALISÉS 
 • Les règles particulières de désignation des membres de jury
Les jurys sont composés d’au moins neuf membres répartis en trois collèges égaux constitués d’élues 
et d’élus locaux, de fonctionnaires territoriaux et de personnalités qualifiées.

 >  LES EXAMINATEURS ET EXAMINATRICES SPÉCIALISÉS 

Les examinateurs et examinatrices spécialisés sont des personnalités désignées et reconnues par le 
CNFPT pour leurs compétences dans l’appréciation des candidates et candidats.

 >  LES AUTEURES ET AUTEURS 

Les auteures et auteurs de sujets sont sollicités par les instituts, pour le compte du service concours. Ils 
ont des compétences professionnelles reconnues pour élaborer les sujets de concours de recrutement 
« A+ ». 

 >  LES CORRECTEURS ET CORRECTRICES 

Les correcteurs et correctrices sont nommés par arrêté du président du Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale. Ils ont des compétences professionnelles reconnues pour corriger les copies 
des épreuves écrites des concours de recrutement « A+ ». 
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 >  LES SURVEILLANTES ET SURVEILLANTS 

Le service des concours et les centres d’écrits secondaires chargés d’organiser les épreuves écrites 
des concours sur le territoire métropolitain et ultramarin sollicitent des surveillantes et surveillants. 
Le CNFPT peut faire appel en tant que surveillant ou surveillante, à toute personne ayant les qualités 
requises pour accomplir la mission (les étudiants, retraités, personnes actives…).

MES OBLIGATIONS EN TANT QU’INTERVENANT OU INTERVENANTE DU SERVICE DES CONCOURS

 >  LES MEMBRES DE JURY ET EXAMINATEURS ET EXAMINATRICES SPÉCIALISÉS 

 • Être présent aux réunions et épreuves
Les membres de jury et examinateurs et examinatrices spécialisés sollicités pour participer à un 
concours ou examen professionnel doivent impérativement s’engager à être présents à l’ensemble 
des réunions et épreuves du concours ou examen professionnel aux dates qui leur ont été indiquées 
par le service des concours. 

• Confidentialité 
Les membres de jury et examinateurs et examinatrices spécialisés doivent s’engager à maintenir une 
stricte confidentialité pour toutes les informations fournies dans le cadre du concours ou examen 
professionnel. Ils signent un acte d’engagement en ce sens.

 >  LES AUTEURES ET AUTEURS DE SUJETS

• Respecter la confidentialité 
Les auteures et auteurs de sujets seront invités à signer un acte d’engagement dans lequel ils 
s’engageront à conserver le secret sur leur mission.

• Non cumul
Les auteures et auteurs de sujets, les correcteurs et correctrices, les membres de jury et les 
examinateurs et examinatrices spécialisés d’un concours ou examen ne peuvent pas être intervenantes 
et intervenants en préparation de ce même concours ou examen professionnel.

 >  LES CORRECTEURS ET CORRECTRICES 

• Engagement sur la mission de correction 
Les correcteurs et correctrices doivent s’engager à procéder à la correction des copies sur la base des 
indications de correction rédigées par les auteures et auteurs de sujets et dans les délais fixés par le 
service des concours.

• Confidentialité 
Les correcteurs et correctrices doivent s’engager à maintenir une stricte confidentialité sur les copies 
corrigées et pour toutes les informations fournies dans le cadre du concours.

• Être disponible et s’engager sur la durée des épreuves
Les surveillantes et surveillants doivent être disponibles et s’engager pour toute la durée des 
épreuves, l’amplitude des horaires pouvant être étendue.

• Confidentialité
Les surveillantes et surveillants doivent s’engager à conserver la confidentialité pour toutes les 
informations fournies dans le cadre du concours ou examen professionnel.

• Être discret, avoir du tact et de la retenue
Les surveillantes et surveillants doivent se comporter avec réserve et faire preuve de retenue. Ils 
doivent savoir écouter les candidates et candidats et leur faire passer les messages avec bienveillance. 
Ils sont également garants des consignes à respecter par les auditeurs et auditrices libres, amenés à 
assister aux épreuves orales. 
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LES LIEUX D’ORGANISATION DES RÉUNIONS ET ÉPREUVES

 >  LES MEMBRES DE JURY ET EXAMINATEURS ET EXAMINATRICES SPÉCIALISÉS 

Les différentes réunions ont lieu au siège du CNFPT au 80 rue de Reuilly, 75012 PARIS.

 >  LES SURVEILLANTES ET SURVEILLANTS 

• Les épreuves écrites ont lieu dans huit centres d’écrits situés sur le territoire national :
• centres en métropole : Bordeaux, Lyon, Paris, Rennes, Marseille et Strasbourg ;
• centres ultramarins : la Réunion, la Martinique.

• Les épreuves orales sont organisées à Paris dans des locaux choisis par le CNFPT.

LES RÈGLES SPÉCIFIQUES POUR CERTAINES INTERVENANTES ET CERTAINS INTERVENANTS 

 >  LES AUTEURES ET AUTEURS DE SUJETS

Les auteures et auteurs de sujets sont rémunérés conformément au barème de rémunération fixé par 
le conseil d’administration du CNFPT. 
Chaque proposition de sujet conçue doit être obligatoirement transmise avec les indications de 
correction au service des concours. Le niveau de rémunération des sujets est défini en fonction de la 
nature et de la durée de l’épreuve. 
Les surveillantes et surveillants des épreuves écrites et orales sont rémunérés sur la base du taux 
horaire du salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC).

LES RÈGLES DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
Une convention conclue par le CNFPT avec le centre français du droit de la copie (CFC) permet la 
reproduction papier des sujets de concours remis aux candidats le jour des épreuves. Les énoncés 
des sujets de concours ainsi que le choix des articles utilisés à l’appui des épreuves étant le fait 
d’agents publics, même occasionnels, le CNFPT est donc d’emblée investi des droits patrimoniaux 
nécessaires à l’exercice strict de sa mission de service public de concours.
Il n’est donc pas nécessaire, pour mettre en ligne les éléments susmentionnés, de demander 
l’autorisation de leurs concepteurs et conceptrices concepteurs et conceptrices, ni d’exercer le droit 
de préférence de l’employeur, dès lors qu’il ne s’agit pas là a priori d’une exploitation commerciale 
des sujets de concours. 
Ces éléments doivent même, en tant que documents officiels, être librement accessibles au public, 
au même titre que les textes législatifs et réglementaires posant la définition générale des épreuves, 
afin de savoir, par la pratique suivie, quel est le niveau de connaissances et d’aptitudes exigé des 
candidates et candidats.

LE SERVICE SECRÉTARIAT DE LA COMMISSION D’ÉQUIVALENCE DES DIPLÔMES
La commission d’équivalence des diplômes, placée auprès du Centre national de la fonction publique 
territoriale (CNFPT), a pour mission d’apprécier les demandes d’équivalence de personnes ne 
disposant pas du diplôme requis pour l’accès à certains concours et s’agissant de personnes RQTH, 
pour l’accès à tous les grades par recrutement direct. Son activité est régie par le décret n° 2007-196 
du 13 février 2007 (relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours 
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique) et par l’arrêté du 19 juin 2007 (fixant la 
liste des concours et les règles de composition et de fonctionnement des commissions d’équivalences 
de diplômes pour l’accès aux concours de la fonction publique territoriale).
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Une pré-commission se réunit chaque mois : elle est composée d’experts (professionnels en territoriale ou 
à l’État). Avec l’équipe du secrétariat de la CED, les dossiers de demande d’équivalence sont pré-instruits 
en vue d’être présentés en commission. 
Pour porter candidature pour être intervenant comme expert, il convient de postuler via :  
https://www.cnfpt.fr/evoluer/commission-dequivalence-diplomes/presentation-commission/
national#contact.
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TABLE DES ANNEXES  

9.1 ANNEXES DOCUMENTAIRES  
1. La foire aux questions (FAQ) stagiaires : les questions les plus fréquemment posées aux 

intervenantes et intervenants par les stagiaires.
2. Le modèle d’attestation sur l’honneur de cumul d’activité pour les agents publics et intervenants 

de droit privé.
3. Le mode d’emploi du formulaire de remboursement de frais de déplacement.
4. La charte intervenantes et intervenants.
5. Les conditions générales de recrutement et d’emploi des intervenantes et intervenants en régie.
6. La politique voyage relative aux déplacements des intervenants.
7. Le règlement intérieur santé et sécurité du CNFPT.

9.2 ANNEXES STRUCTURES
Délégation AURA
Délégation Bretagne
Délégation Bourgogne Franche-Comté
Délégation Centre Val de Loire
Délégation Corse
Délégation Grand Est
Délégation Guadeloupe
Délégation Guyane
Délégation Hauts de France
Délégation Ile de France
Délégation la Réunion

Délégation Martinique
Délégation Mayotte
Délégation Normandie
Délégation Occitanie
Délégation PACA
Délégation Pays de la Loire
INET Strasbourg
INSET Angers
INSET Dunkerque
INSET Montpellier
INSET Nancy 

Retrouvez ces documents en cliquant sur la région concernée depuis la carte interactive.

https://intervenants.cnfpt.fr/en-savoir-plus/
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 ANNEXE I

•  LES QUESTIONS LES PLUS FRÉQUEMMENT POSÉES AUX INTERVENANTES ET INTERVENANTS PAR 
LES STAGIAIRES 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX STAGIAIRES.

Je me suis déplacé en train. Dois-je vous laisser mon billet de train ?
Non. Vous serez indemnisé sur la base d’un forfait de 0,25 € du kilomètre à partir du 1er km depuis 
votre résidence administrative (lieu de travail) jusqu’au lieu de formation (aller et retour), dès lors 
que le trajet est supérieur à 20 km aller-retour.
En signant la demande d’indemnisation des frais engagés par le stagiaire, vous attestez sur l’honneur 
l’exactitude des informations fournies. Toutefois, vous devez conserver vos justificatifs (billets de 
train…) jusqu’à indemnisation des frais de déplacement. Ces justificatifs seront également à présenter 
en cas de contrôle du CNFPT.

Je me suis déplacé avec un véhicule de service ou de fonction. Serai-je remboursé de mes frais 
d’essence et de péage ?
Non. Aucun remboursement (essence, péage, kilomètres) ne sera pris en charge par le CNFPT pour 
des déplacements avec des véhicules de service ou de fonction.

J’ai pris mon véhicule personnel et j’ai covoituré des collègues. Comment serai-je indemnisé ?
Vous serez indemnisé sur la base d’un forfait de 0,25 € du kilomètre à partir du 1er km (sous les 
conditions identiques aux déplacements en transport en commun), dès lors que le trajet est supérieur 
à 20 km aller-retour.

Je me suis déplacé avec mon véhicule personnel. Comment serai-je remboursé ?
Vous serez indemnisé à raison de 0,20 € du kilomètre à partir du 20e km, pour le trajet de votre 
résidence administrative (lieu de travail) jusqu’au lieu de la formation dès lors qu’il est supérieur à 
20 kms - itinéraire le plus court.

Les frais de péage sont-ils à la charge du CNFPT et dois-je vous laisser les tickets ?
Non. Les frais de péage ne sont pas pris en charge par le CNFPT.  L’indemnisation kilométrique est 
forfaitaire.

J’ai demandé un hébergement au CNFPT. Serai-je remboursé de mes repas du soir ?
Oui. Vous serez indemnisé sur la base de 14 € par repas.

Je n’ai pas demandé d’hébergement par le CNFPT car je suis hébergé par de la famille ou des 
amis. Puis-je demander un remboursement de mes repas du soir ?
oui, cela est indépendant.

J’ai demandé un hébergement au CNFPT. Dois-je régler ma chambre et mon petit-déjeuner avant 
de quitter l’hôtel ?
Non. Si votre hébergement a été réservé par le CNFPT, vous n’avez rien à régler, hormis vos frais 
personnels tels que téléphone, boissons, etc.

Je ne souhaite pas déjeuner avec le groupe à midi. Puis-je demander le remboursement de mon 
repas au CNFPT ?
Deux cas de figures sont possibles : 

• dans le cas d’un stage qui s’effectue en dehors des structures du CNFPT (exemple : dans une 
mairie) et si aucune réservation n’a été effectuée par le CNFPT, les repas vous seront indemnisés 
à hauteur de 14 € par repas ;

• dans le cas d’une formation sur un site du CNFPT, si le repas est commandé pour le groupe de 
stagiaires et payé directement par le CNFPT, aucune indemnisation n’est possible même si les 
stagiaires ne déjeunent pas avec le groupe. 
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Où peut-on se restaurer ? 
En l’absence de restaurant administratif, adressez-vous à l’accueil qui pourra vous communiquer une 
liste des restaurants.

Pouvons-nous manger dans la salle ?
Pour des raisons évidentes d’hygiène et de sécurité, il est interdit de déjeuner dans les salles de 
formation.

Comment serais-je remboursé de mes frais et dans quels délais ? Dois-je fournir un BIC/IBAN ?
Vous recevrez un virement du montant correspondant à vos indemnisations, généralement dans un 
délai de 2 à 4 semaines. 
Un BIC/IBAN/RIB est à fournir au CNFPT.

Comment remplir la feuille d’émargement pour le remboursement des frais de repas et de 
transports ?
Vous pouvez remettre ce document à vos stagiaires. 

Est-il possible de finir la formation plus tôt ou de modifier les horaires ?
Pour des raisons de responsabilité du CNFPT, les horaires indiqués sur votre convocation doivent 
être respectés. En cas de départ anticipé ou de retard, le CNFPT en informera votre collectivité.

Comment accéder aux supports de cours dématérialisés alors que nous n’avons pas d’accès 
Internet professionnel ?
Adressez-vous à votre référent ou référente du CNFPT dès que possible afin de convenir de la solution 
la plus adéquate.

À quoi servent les bilans de fin de stage ?
Dans une volonté d’amélioration continue, ils ont pour objectifs de recueillir vos remarques sur 
l’action de formation. Ils sont réalisés de manière anonyme.

Comment est-ce que je recevrai mon attestation de formation ?
Vous recevrez votre attestation de formation par voie électronique ou à défaut par le biais de votre 
collectivité.

ANNEXE 2 
• ATTESTATION SUR L’HONNEUR POUR LE CUMUL ACTIVITÉ
Télécharger le document «statut droit public»

Télécharger le document «statut droit privé»

ANNEXE 3 
•  MODE D’EMPLOI DU FORMULAIRE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DÉPLACEMENT
Télécharger le document

Informations concernant les frais de déplacement selon délibération 2023/007 du 15 janvier 2023.
Certains stages ne donnent pas lieu à remboursement des frais ( prépa-concours, ...)
Informations évolutives, hors Corse et Outre-mer
Frais de déplacement des stagiaires en situation de handicap ou de mobilité réduite : 0,20 € par 
kilomètre à compter du 1er km parcouru.
Pas d’indemnisation < 4 €

https://intervenants.cnfpt.fr/file/Y8tNc7rCc8sf
https://intervenants.cnfpt.fr/file/CWx30L3fxT0n
https://intervenants.cnfpt.fr/file/nP76acTS6mIx
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ANNEXE 4
• LA CHARTE DES INTERVENANTES ET INTERVENANTS
Consulter le document.

ANNEXE 5

•  LES CONDITIONS GÉNÉRALES DE RECRUTEMENT ET D’EMPLOI  
DES INTERVENANTES ET INTERVENANTS EN RÉGIE

Consulter le document.

ANNEXE 6

• POLITIQUE VOYAGE RELATIVE AUX DÉPLACEMENTS DES INTERVENANTS 
Télécharger le document.

ANNEXE 7

• LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR SANTÉ ET SÉCURITÉ DU CNFPT 
Télécharger le document.

https://intervenants.cnfpt.fr/file/3ar1Ph2FZirvAze2
https://intervenants.cnfpt.fr/file/nCTkOXozkUMgh8
https://intervenants.cnfpt.fr/file/h1ZuaDymY1wo
https://intervenants.cnfpt.fr/data/DOCS/06_RI_HetS.pdf




Retrouvez l’intégralité du guide actualisé  
dans sa version numérique :

ou rendez-vous sur WWW.CNFPT.FR,  
rubrique nous connaître > devenez formateur pour le CNFPT
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